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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Monday, March 7, 2005
(17)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met at
3:05 p.m., this day, in room 9, Victoria Building, the Chair, the
Honourable Donald H. Oliver, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Day, Downe, Murray, P.C., Oliver, Ringuette, Stollery and
Stratton (7).

Other senator present: The Honourable Senator Massicotte (1).

In attendance: Guy Beaumier and Odette Madore, Research
Officers, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, February 22, 2005, the committee continued its
consideration of Bill C-24, An Act to amend the Federal-
Provincial Fiscal Arrangements Act and to make consequential
amendements to other Acts (fiscal equalization payments to the
provinces and funding to the territories). (For complete text of the
Order of Reference, please see Issue No. 11 of the proceedings of
the committee.)

APPEARING:

Government of Saskatchewan:

The Honourable Harry Van Mulligen, Minister of Finance.

Government of Prince Edward Island:

The Honourable Mitchell Murphy, Provincial Treasurer.

WITNESSES:

Government of Saskatchewan:

Ron Styles, Deputy Minister, Department of Finance.

Government of Prince Edward Island:

John Palmer, Director of Economics, Statistics and Federal
Fiscal Relations.

The Chair made a statement.

Minister Van Mulligen made a statement and answered
questions.

At 4:03 p.m., the committee suspended.

At 4:08 p.m., the committee resumed.

Minister Murphy made a statement and, together with
Mr. Palmer, answered questions.

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le lundi 7 mars 2005
(17)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 15 h 5, dans la salle 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Donald H. Oliver (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Day, Downe, Murray, C.P., Oliver, Ringuette, Stollery et
Stratton (7).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Massicotte (1).

Également présents : Guy Beaumier et Odette Madore,
attachés de recherche, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mardi 22 février 2005, le comité poursuit son examen du projet de
loi C-24, Loi modifiant la Loi sur les arrangements fiscaux entre
le gouvernement fédéral et les provinces et d’autres lois en
conséquence (paiements de péréquation aux provinces et
financement des territoires). (L’ordre de renvoi figure dans le
fascicule no 11 du comité.)

COMPARAÎSSENT :

Gouvernement de la Saskatchewan :

L’honorable Harry Van Mulligen, ministre des Finances.

Gouvernement de l’Île-du-Prince-Édouard :

L’honorable Mitchell Murphy, trésorier provincial.

TÉMOINS :

Gouvernement de la Saskatchewan :

Ron Styles, sous-ministre, ministère des Finances.

Gouvernement de l’Île-du-Prince-Édouard :

John Palmer, directeur, Économie, statistiques et relations
financières fédérales.

Le président fait une déclaration.

Le ministre Van Mulligen fait une déclaration et répond aux
questions.

À 16 h 3, le comité suspend ses travaux.

À 16 h 8, le comité reprend ses travaux.

Le ministre Murphy fait une déclaration et, de concert avec
M. Palmer, répond aux questions.
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At 4:57 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Catherine Piccinin

Clerk of the Committee

À 16 h 57, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Monday, March 7, 2005

The Standing Senate Committee on National Finance, to
which was referred Bill C-24, to amend the Federal-Provincial
Fiscal Arrangements Act and to make consequential amendments
to other acts (fiscal equalization payments to the provinces and
funding to the territories), met this day at 3:05 p.m. to give
consideration to the bill.

Senator Donald H. Oliver (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, in calling call this, our
16th meeting of the Standing Senate Committee on National
Finance, to order, I would remind honourable senators that this
committee’s field of interest in government is spending, either
directly through the estimates or indirectly through bills.

[Translation]

On February 22, Bill C-24, An Act to amend the Federal-
Provincial Fiscal Arrangements Act, was referred by the Senate to
this committee.

[English]

Senators, I remind you again that this committee will be very
busy this month with the Supplementary Estimates (B) 2004-05
and the Main Estimates for 2005-06. It is for this reason that we
are meeting today outside of our normal time slot to hear
witnesses on Bill C-24. An invitation was sent to all provinces and
territories who wished to make representations on this bill. The
governments of Saskatchewan and Prince Edward Island have
accepted our invitation.

Our first witnesses are from the Government of Saskatchewan.
The Honourable Harry Van Mulligen was born in the
Netherlands and immigrated to Canada with his parents at the
age of nine. He was first elected as a member of the Saskatchewan
legislature in 1986 and re-elected in 1991, 1995, 1999, and again in
2003. On November 21, 2003, Harry Van Mulligen was appointed
the Minister of Finance, Government House Leader and Minister
responsible for SaskEnergy. He previously served as minister of
social services, minister responsible for disability issues and as
minister responsible for seniors. He has also served the legislature
as the Chair of the Public Accounts Committee and as Chair of
the Crown Corporation Committee. I give you a very warm
welcome. It was just a week ago that we had a chance to talk at
length about this committee, when I was in Saskatchewan to give
a speech.

The Honourable Harry Van Mulligen, Minister of Finance,
Government of Saskatchewan: Before I begin, I want to bring to
your attention not only my deputy minister, who is seated beside
me, Mr. Ron Styles; but also, seated behind me, Mr. Ken
Cheveldayoff. Mr. Cheveldayoff is the member of the

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le lundi 7 mars 2005

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales, saisi
du projet de loi C-24, Loi modifiant la Loi sur les arrangements
fiscaux entre le gouvernement fédéral et les provinces et d’autres
lois en conséquence (paiements de péréquation aux provinces et
financement des territoires), se réunit ce jour à 15 h 5 pour
étudier le projet de loi.

Le sénateur Donald H. Oliver (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Honorables sénateurs, je déclare ouverte cette
16e séance du Comité sénatorial permanent des finances
nationales et vous rappelle que sa raison d’être est de se
pencher sur les dépenses gouvernementales, soit directement
celles inscrites au budget des dépenses, soit celles décidées
indirectement par le biais de projets de loi.

[Français]

Le 22 février dernier, le projet de loi C-24, Loi modifiant la Loi
sur les arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et les
provinces a été renvoyé à notre comité par le Sénat.

[Traduction]

Sénateurs, je vous rappelle encore une fois que nous serons très
occupés ce moi-ci par le Budget supplémentaire des dépenses (B)
2004-2005 et le Budget des dépenses principal de 2005-2006. C’est
pourquoi nous nous réunissons aujourd’hui en dehors de
notre créneau normal pour recevoir des témoins sur le projet de
loi C-24. Une invitation a été adressée à toutes les provinces et
tous les territoires qui souhaitaient intervenir sur ce projet de loi.
Les gouvernements de la Saskatchewan et de l’Île-du-Prince-
Édouard ont accepté notre invitation.

Nos premiers témoins représentent le gouvernement de la
Saskatchewan. L’honorable Harry Van Mulligen est né aux Pays-
Bas et a immigré au Canada avec ses parents à l’âge de neuf ans. Il
a été élu une première fois à l’Assemblée législative de la
Saskatchewan en 1986, puis a été réélu en 1991, 1995, 1999 et
de nouveau en 2003. Le 21 novembre 2003, Harry Van Mulligen a
été nommé ministre des Finances, leader parlementaire du
gouvernement et ministre responsable de SaskEnergy. Il a
précédemment occupé les portefeuilles de ministre des Services
sociaux, ministre responsable de la Condition des personnes
handicapées et ministre responsable de la Condition des
personnes âgées. Il a également servi l’assemblée législative
comme président du Comité des comptes publics et président du
Comité des sociétés d’État. Je lui souhaite chaleureusement la
bienvenue. Lui et moi avons eu l’occasion de parler longuement
de ce comité il y a tout juste une semaine, lorsque je me trouvais
en Saskatchewan pour prononcer un discours.

L’honorable Harry Van Mulligen, ministre des Finances,
gouvernement de la Saskatchewan : Avant de commencer,
j’aimerais porter à votre attention la présence non seulement de
mon sous-ministre, M. Ron Styles, qui se trouve à mes côtés,
mais aussi celle, derrière moi, de M. Ken Cheveldayoff.
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Saskatchewan Legislative Assembly for the constituency of
Saskatoon Silver Springs. He is the opposition finance critic,
and he joins me here today to signify that my remarks have the
support of both sides of the legislative assembly in Saskatchewan.
That is the reason for his appearance today — not because we
need him here, because the legislature is sitting, but he is here in
the spirit of solidarity.

I thank you for the opportunity to present the Government of
Saskatchewan’s views on Bill C-24 and, more generally, on the
recent events that will shape the future of the equalization
program.

Saskatchewan supports the passage of Bill C-24. It is an
important piece of proposed legislation that provides interim
funding to provinces during a period when the equalization
program is being reviewed. It is also important that Royal Assent
occur before the end of fiscal 2004-05 in order that provinces are
able to book this revenue in the current year. I will have more to
say about the financial implications of Bill C-24 for
Saskatchewan a little later.

First, I want to take the opportunity to provide this committee
with our province’s perspective on the existing equalization
program and how it should be reformed. Canada’s equalization
program has taken many twists and turns since its inception in
1957. It began with simple rules, considering only three provincial
revenue sources and basing program eligibility on just two
provinces. However, equalization has become more complicated
with each successive five-year renewal, resulting in the current
program, a complex maze of formulas, calculations, assumptions,
proxies and adjustments that is fully understood by only a small
number of bureaucrats and academics.

The equalization program lacks transparency, with the result
that public confidence in a $10.9 billion federal program is low.
The current program does not improve stability in provincial
finances, as it is advertised to do, and it is not responsive to
changing provincial fiscal circumstances. It is like an old car that
has seen better days and no amount of repair and maintenance
will make it look and run like new again.

As you know, equalization renewals occur every five years.
When these renewals are undertaken, a series of adjustments are
built into the program. As time has elapsed, layer upon layer of
adjustments have been introduced, each causing a shift in the
manner in which the equalization program attempts to achieve
the fundamental principle underlying the program, which is that
comparable levels of public services can be provided by provinces
applying comparable levels of taxation.

We also have a program that attempts to balance federal
political and fiscal necessities. This has diminished the current
program’s ability to effectively measure interprovincial fiscal
disparities in Canada. This reality was reflected in a major change

M. Cheveldayoff est membre de l’Assemblée législative de la
Saskatchewan, représentant la circonscription de Saskatoon
Silver Springs. Il est le critique des finances de l’opposition et il
se joint à moi aujourd’hui pour bien manifester que les positions
que je vais exprimer aujourd’hui ont le soutien des deux côtés de
l’Assemblée législative de la Saskatchewan. C’est la raison de sa
présence aujourd’hui— non pas que nous ayons besoin de lui, car
l’assemblée est en session, mais parce qu’il veut manifester sa
solidarité.

Je vous remercie de votre invitation à présenter les vues du
gouvernement de la Saskatchewan sur le projet de loi C-24 et,
plus généralement, sur les événements récents qui vont façonner
l’avenir du programme de péréquation.

La Saskatchewan est en faveur de l’adoption du projet de
loi C-24. Il s’agit d’une mesure importante qui assure un
financement provisoire aux provinces en attendant la révision
du programme de péréquation. Il importe également que la
Sanction royale intervienne avant la fin de l’exercice 2004-2005
afin que les provinces puissent porter ces revenus au compte de
l’année en cours. Je m’étendrai ultérieurement sur les
répercussions financières du projet de loi C-24 pour la
Saskatchewan.

Je veux tout d’abord saisir cette occasion pour faire part au
comité des vues de notre province sur le programme de
péréquation existant et sur la manière dont il conviendrait de le
réformer. Le programme de péréquation canadien a connu
quantité de tours et détours depuis sa création en 1957. Il a
commencé avec des règles simples, ne prenant en compte que trois
sources de revenus provinciaux et fondant l’admissibilité sur deux
provinces seulement. Mais, avec chaque renouvellement
quinquennal successif, la péréquation est devenue plus
compliquée, pour aboutir au programme actuel qui est un
labyrinthe complexe de formules, de calculs, d’approximations
et d’ajustements que seule une petite poignée d’administrateurs et
de spécialistes comprennent pleinement.

Le programme de péréquation manque de transparence, ce qui
fait que ce programme fédéral de 10,9 milliards de dollars souffre
d’un déficit de confiance dans le public. Le programme actuel
n’améliore pas la stabilité des finances provinciales, contrairement
à son objectif affiché, et est insensible à l’évolution de la situation
financière des provinces. Il est comme une vieille voiture qui a
connu de meilleurs jours et qui ne roulera plus jamais comme une
neuve en dépit de toutes les réparations et travaux d’entretien.

Comme vous le savez, la péréquation est renouvelée tous les
cinq ans. À chaque renouvellement, le programme fait l’objet
d’une série d’ajustements. Avec le passage du temps, des couches
et des couches d’ajustements se sont superposées, chacun
transformant la façon dont le programme de péréquation tente
de réaliser le principe fondamental qu’il sous-tend, soit de
permettre aux provinces d’assurer des niveaux comparables de
services publics avec des niveaux d’imposition comparables.

Nous avons également un programme qui tente de concilier les
impératifs politiques et financiers du gouvernement fédéral. Cela
a entamé la capacité du programme actuel à mesurer efficacement
les disparités financières entre les provinces canadiennes. Cette
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in the equalization program in 1982, when the federal government
decided to fully include non-renewable resource revenues in the
formula and move to a five-province standard that excluded
Alberta, Canada’s largest energy producer.

These changes were primarily introduced to control the federal
cost of equalization and to ensure that Ontario would never be
eligible to receive program benefits. However, these changes also
caused significant collateral damage to Saskatchewan, as we
experienced a significant decline in our net gain from energy
developments after the negative effects of equalization are
factored in. In some years, this equalization effect, referred to
as the clawback effect, is larger than Saskatchewan’s energy
royalties, resulting in a net revenue loss for our province from
these developments.

To illustrate, Saskatchewan’s clawback rate for its energy
revenues in 1981-82 was 30 per cent, which left our province with
70 per cent of our energy revenues for reinvestment. In 2001-02,
the clawback rate was 103 per cent. This meant that
Saskatchewan saw a negative financial return from its
non-renewable energy development for that year.

A second major change to equalization, introduced in the 1999
renewal, was to collapse four mining tax bases into a single base in
the interest of simplicity and to introduce the concept of economic
rent into this revenue category. This change was pushed through
in spite of provincial concerns over data quality and general
uneasiness over the introduction of the economic rent concept
that would effectively ignore actual mining royalties collected by
provinces.

The result of this change has been very negative for
Saskatchewan. Saskatchewan’s mining sector represents about
15 per cent of all mining activity in Canada, but the new federal
mining equalization calculation determines that Saskatchewan
has about 40 per cent of Canada’s mining tax base. Other
provinces that have large mining sectors are reported as having
very little or no mining tax base. This produces confusing and
unfair treatment for Saskatchewan.

In 1985 and 1986 respectively, the federal government granted
Newfoundland and Labrador and Nova Scotia offshore energy
accords to assist these provinces in developing their energy
resources. The federal government further assisted these provinces
by establishing separate revenue categories for offshore energy
revenues under equalization, ensuring that they would retain a
minimum of 30 per cent of their energy revenues after clawbacks,
and generally much more. Saskatchewan has long argued that
high clawback rates on Saskatchewan’s energy revenue are unfair.
However, it was not until Professor Tom Courchene addressed
this issue in a recently published article entitled ‘‘Confiscatory
Equalization: The Intriguing Case of Saskatchewan’s Vanishing
Energy Revenues’’ that the federal government began to respond
to Saskatchewan’s concerns. To his credit, the federal finance

réalité s’est traduite par une modification majeure du programme
de péréquation en 1982, lorsque le gouvernement fédéral a décidé
d’englober pleinement dans la formule les revenus provenant des
ressources non renouvelables et de passer à une norme de cinq
provinces qui excluait l’Alberta, le plus gros producteur d’énergie
du pays.

Ces changements ont été introduits principalement dans le but
de contrôler le coût de la péréquation pour le gouvernement
fédéral et d’assurer que l’Ontario ne soit jamais admissible à en
bénéficier. Cependant, ils ont infligé également des dommages
collatéraux à la Saskatchewan, car nous avons vu baisser
considérablement le rendement net de l’exploitation énergétique,
une fois pris en compte l’effet négatif sur la péréquation.
Certaines années, cet effet sur la péréquation, qualifié également
d’effet de récupération, l’emporte sur les redevances énergétiques
perçues par la Saskatchewan, donnant donc lieu à un manque à
gagner net pour notre province.

Pour illustrer la situation, le taux de récupération des revenus
énergétiques de la Saskatchewan en 1981-1982 était de 30 p. 100,
ce qui laissait à notre province 70 p. 100 de ses revenus
énergétiques disponibles pour réinvestissement. En 2001-2002, le
taux de récupération a été de 103 p. 100. Cela signifie que
l’exploitation de l’énergie non renouvelable de la Saskatchewan a
eu pour la province un rendement financier négatif.

Une deuxième modification majeure de la péréquation,
introduite en 1999, a été la fusion de quatre assiettes fiscales
minières en une seule, dans l’intérêt de la simplicité et pour
introduire le concept de rente économique dans cette catégorie de
revenu. Ce changement a été imposé en dépit des réserves
provinciales quant à la qualité des données et à l’opportunité du
concept de rente économique, lequel ignore à toutes fins pratiques
les redevances minières réellement perçues par les provinces.

Ce changement a eu des résultats très négatifs pour la
Saskatchewan. Le secteur minier de la Saskatchewan représente
environ 15 p. 100 de toute l’activité minière canadienne, mais le
nouveau calcul fédéral de la péréquation minière attribue à la
Saskatchewan environ 40 p. 100 de l’assiette fiscale minière
canadienne. D’autres provinces, qui ont des secteurs miniers très
importants, sont comptabilisées comme n’ayant que peu ou pas
d’assiette fiscale minière. Cela engendre un traitement inéquitable
et illogique de la Saskatchewan.

En 1985 et 1986, respectivement, le gouvernement fédéral a
consenti à Terre-Neuve-et-Labrador et à la Nouvelle-Écosse des
accords sur l’énergie extracôtière dans le but d’aider ces provinces
à mettre en valeur ces ressources énergétiques. Le gouvernement
fédéral les a aidées en outre en instaurant des catégories de revenu
distinctes pour les revenus énergétiques extracôtiers dans la
formule de péréquation, garantissant qu’elles conserveraient au
minimum 30 p. 100 de leurs revenus énergétiques après
récupération, et généralement beaucoup plus. La Saskatchewan
fait valoir de longue date que les taux de récupération élevés des
revenus énergétiques de la Saskatchewan sont injustes.
Cependant, ce n’est qu’après la publication récente d’un article
du professeur Tom Courchene intitulé « Confiscatory
Equalization : The Intriguing Case of Saskatchewan’s Vanishing
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minister has provided Saskatchewan with some compensation for
excessive clawback rates in prior closed years. In addition, as part
of the provisions in Bill C-24, Saskatchewan will receive a final
2004-05 equalization payment that is much higher than the
normal data and program calculations would have given us. For
that we are thankful.

We support Bill C-24 on that basis. However, I also want to
express a concern over the determination of the final 2005-06
provincial equalization entitlements. Saskatchewan’s entitlement
for the upcoming year is $82 million, a very low amount when one
looks back over time. It is the result of two factors, the federal
decision to look only at the last three years of provincial
entitlements to determine allocation shares and the continuation
of clawback rates on Saskatchewan energy revenues that
approach 100 per cent. Our government is concerned that
should energy prices decline to more traditional levels next year,
we will have no equalization protection. While other provinces
who are eligible for a 2005-06 payment may express a similar
concern over the fixed nature of the 2005-06 arrangements, no
other province is subject to the same level of potential risk from
international price volatility, and none are beginning the fiscal
year with such a small equalization amount.

While Saskatchewan is appreciative of Minister Goodale’s
actions to date, we are concerned about the risk we face in
2005-06. We also wish to point out that Saskatchewan’s receipt of
one-time funding to address high clawback rates in the past pales
in comparison to what our Atlantic friends received under their
special arrangements for offshore energy developments. A recent
federal analysis identified that Newfoundland and Labrador
retained over 100 per cent of its offshore energy revenues over the
period from 1999-00 through 2003-04. During that period,
Saskatchewan retained less than 10 per cent. To put it another
way, had we retained 100 per cent of our energy revenues over the
past 10 years when eligible for equalization, over $4 billion in
additional federal transfers would have been received by
Saskatchewan.

We now learn of new offshore energy agreements that will
guarantee 100 per cent retention of offshore energy revenues for
Newfoundland and Labrador and Nova Scotia and provide an
estimated $2.6 billion and $1.1 billion respectively over the next
eight years. These payments are in addition to the substantial
financial benefits that will continue under the old offshore energy
accords. These new agreements can also be extended for a further
eight years, which would further add to the benefits being
provided to these provinces.

Energy Revenues » que le gouvernement a commencé à réagir aux
préoccupations de la Saskatchewan. Le ministre fédéral des
Finances, c’est à son crédit, a accordé à la Saskatchewan une
certaine compensation pour les taux de récupération excessifs
d’exercices antérieurs. En outre, dans le cadre du projet de
loi C-24, la Saskatchewan touchera un paiement de péréquation
final pour 2004-2005 beaucoup plus élevé que celui qu’auraient
produit les données et calculs normaux. Nous en sommes
reconnaissants.

Nous sommes en faveur du projet de loi C-24 pour cette raison.
Cependant, je tiens également à exprimer une préoccupation au
sujet du calcul du paiement de péréquation final 2005-2006. Le
paiement auquel la Saskatchewan aura droit l’an prochain sera de
82 millions de dollars, un montant très faible comparé aux années
antérieures. C’est le résultat de deux facteurs : la décision fédérale
de ne considérer que les paiements des trois dernières années pour
déterminer les parts respectives et le maintien de taux de
récupération des revenus énergétiques de la Saskatchewan qui
avoisinent 100 p. 100. Notre gouvernement craint que si les prix
de l’énergie retombent à des niveaux plus traditionnels l’an
prochain, nous n’aurons plus de protection par la péréquation.
Alors que d’autres provinces admissibles à un paiement pour
2005-2006 peuvent déplorer elles aussi la nature fixe des
arrangements pour cet exercice, aucune autre ne court un risque
aussi important du fait de la volatilité des cours internationaux et
aucune ne commence l’exercice avec un montant de péréquation
aussi faible.

Bien que la Saskatchewan apprécie les gestes du ministre
Goodale jusqu’à présent, nous sommes inquiets devant le risque
que nous courons en 2005-2006. Nous voulons également faire
remarquer que le versement d’un paiement forfaitaire à la
Saskatchewan en compensation de taux de récupération élevés
dans le passé est peu de chose comparé à ce que nos amis de
l’Atlantique ont touché au titre de leurs arrangements spéciaux
pour l’exploitation d’énergie extracôtière. Une analyse fédérale
récente a déterminé que Terre-Neuve-et-Labrador a conservé plus
de 100 p. 100 de ses revenus énergétiques extracôtiers au cours de
la période 1999-2000 à 2003-2004. Au cours de cette même
période, la Saskatchewan a conservé moins de 10 p. 100. Pour
exprimer les choses différemment, si nous avions conservé
100 p. 100 de nos revenus énergétiques au cours des dix
dernières années lorsque nous étions admissibles à la
péréquation, la Saskatchewan aurait touché plus de 4 milliards
de dollars de transferts fédéraux supplémentaires.

Nous apprenons aujourd’hui la signature de nouveaux accords
sur l’énergie extracôtière qui garantiront que Terre-Neuve-et-
Labrador et la Nouvelle-Écosse conserveront 100 p. 100 des
revenus de l’énergie extracôtière, ce qui leur rapportera
respectivement 2,6 et 1,1 milliard de dollars au cours des huit
prochaines années. Ces paiements s’ajouteront aux avantages
financiers substantiels en vertu des anciens accords sur l’énergie
extracôtière qui sont maintenus. Ces nouveaux accords pourront
également être prolongés pour huit années de plus, amplifiant
encore les avantages offerts à ces provinces.
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I am not being critical of these arrangements or agreements.
Instead, I embrace them, as they recognize that non-renewable
resource revenues are one-time in nature and should be retained
by the rightful provincial owners of those resources to strengthen
their economy. Newfoundland and Labrador and Nova Scotia
now have a wonderful opportunity to reinvest these one-time
sources of revenue to achieve a level of self-sufficiency that could
not otherwise be attained through the existing equalization
program. Our government is asking for the same opportunity.

Since 1982, we have seen most of the financial rewards from
the extraction of non-renewable resources flow out of our
province through equalization, while we continue to face the
high cost of managing and regulating this sector of our economy.
We must also ensure that our royalty and taxation regimes are
competitive to encourage new exploration and development in the
province. This is no small challenge when one looks west at our
chief competitor, who is unaffected by equalization clawbacks.

I refer back to the 103 per cent clawback rate Saskatchewan
experienced in 2001-02 and ask how Saskatchewan is expected to
manage its energy sector and compete with resource-rich Alberta.
Our request is the same as Newfoundland and Labrador and
Nova Scotia’s. Let us retain the revenues from energy
development for reinvestment in our province. Do not treat
them as just another revenue source, as there is a fundamental
difference between non-renewable resources whose value is
permanently depleted once extracted from the ground and other
sources of government revenue that are ongoing. This is a
principle we see in the new offshore energy accords. It should be
applied fairly to all regions of our country.

The federal finance minister’s advice to Saskatchewan is to
wait for the federally appointed expert panel to consider the
treatment of resource revenues under equalization. While we will
be very active in appearing before this panel on many areas of
concern respecting the current program, we question whether it is
fair to strike new energy agreements with one part of Canada in
advance of the panel’s deliberations while telling another to wait.

Saskatchewan believes in the importance of equalization to
address fiscal disparities between provinces. However,
Saskatchewan looks upon the existing program as being
ineffective in achieving the federal constitutional commitment to
ensuring that all provinces can deliver reasonably comparable
levels of public services at reasonably comparable levels of
taxation.

The program should be reformed in two steps. First,
Saskatchewan should receive the same opportunity to fully
retain its non-renewable resource revenues as Atlantic Canada

Je ne critique pas ces arrangements ou accords. Au contraire, je
les salue, car ils reconnaissent que les revenus de ressources non
renouvelables sont de durée limitée et doivent être conservés par
les propriétaires provinciaux légitimes de ces ressources afin qu’ils
puissent renforcer leur économie. Terre-Neuve-et-Labrador et la
Nouvelle-Écosse ont maintenant une merveilleuse occasion de
réinvestir ces revenus ponctuels et parvenir à un niveau
d’autosuffisance que n’autoriserait pas autrement le programme
de péréquation existant. Notre gouvernement demande la même
chose.

Depuis 1982, la plus grande partie du rendement financier
provenant de l’extraction de ressources non renouvelables a quitté
la province par le biais de la péréquation, alors que nous
continuons à subir le coût élevé de la gestion et de la
réglementation de ce secteur de notre économie. Nous devons
assurer également que nos régimes de redevance et d’imposition
soient compétitifs, de manière à encourager la prospection et la
mise en valeur des richesses minières de la province. Ce n’est pas
un mince défi, face à notre principal concurrent, notre voisin de
l’ouest, qui n’est pas touché par les récupérations de péréquation.

Je vous rappelle le taux de récupération de 103 p. 100 que la
Saskatchewan a subi en 2001-2002 et nous vous demandons
comment la province est censée gérer son secteur énergétique et
soutenir la concurrence de l’Alberta, avec son abondance de
richesses naturelles. Nous demandons la même chose que Terre-
Neuve-et-Labrador et la Nouvelle-Écosse. Laissez-nous réinvestir
dans notre province les revenus de l’exploitation énergétique. Ne
les traitez pas comme tous les autres revenus, car il existe une
différence fondamentale entre des ressources non renouvelables
dont la valeur disparaît à jamais une fois qu’elles sont extraites du
sol et d’autres sources de revenus étatiques qui se perpétuent.
C’est un principe qui a été entériné dans les nouveaux accords sur
l’énergie extracôtière. Il faudrait l’appliquer équitablement à
toutes les régions de notre pays.

Le conseil donné par le ministre fédéral des Finances à la
Saskatchewan est d’attendre que le groupe d’experts désigné par
le gouvernement fédéral se prononce sur le traitement des revenus
des richesses naturelles aux fins de la péréquation. Nous
interviendrons certes activement auprès de ce groupe et lui
expliquerons nos nombreuses doléances à l’égard du programme
actuel, mais nous demandons s’il est bien équitable de conclure de
nouveaux accords énergétiques avec une région du Canada avant
les délibérations du groupe et de dire à une autre région d’attendre
celles-ci.

La Saskatchewan considère la péréquation comme un
important outil pour remédier aux disparités financières entre
les provinces. Cependant, la Saskatchewan considère le
programme actuel comme incapable de remplir l’engagement
constitutionnel fédéral de faire en sorte que toutes les provinces
puissent offrir des niveaux de services publics raisonnablement
comparables à des niveaux raisonnablement comparables
d’imposition.

Il conviendrait de réformer le programme en deux étapes.
Premièrement, la Saskatchewan devrait bénéficier de la même
possibilité que le Canada atlantique de conserver l’intégralité de
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through the immediate negotiation of a Saskatchewan energy
accord. We see absolutely no reason for different treatment of
energy revenue between provinces. Some have suggested that the
special offshore energy arrangements are to recognize the weak
fiscal circumstances of these provinces. I acknowledge that our
friends in Newfoundland and Labrador have significant fiscal
issues and I wish them well in dealing with these challenges.
However, those who subscribe to this view should compare the
economic and fiscal circumstances in our province with those in
Nova Scotia, particularly given the difficulties we have seen in
agriculture. While our debt position may be better, this recent
improvement has been at a significant cost and through sacrifice
by our citizens.

There are also some who suggest that offshore energy
developments are much more expensive than energy
development in Western Canada. This is a tired argument that
remembers oil and gas development from the 1970s and 1980s,
when traditional drilling applications were the norm. Today,
exploration and development in Saskatchewan focuses on new
extraction techniques like carbon dioxide injection, high-cost
developments that the current equalization program has difficulty
recognizing.

Second, there should be a comprehensive review of both the
existing equalization program and alternative ways of addressing
interprovincial fiscal disparities in Canada. The high clawback
rate on energy is just one of many issues our government has with
the representative tax system approach that has been in place for
almost 50 years.

I want to acknowledge the federal government’s commitment
to a fixed amount for equalization at $10.9 billion in 2005-06 and
an escalator of 3.5 per cent until 2009-10. However, while I think
this is a helpful commitment, the future design of the equalization
program should not be restricted by this financial constraint. We
should first establish the preferred means of determining
interprovincial fiscal disparities; then on that basis, the federal
government should determine the quantum of funding it is
prepared to put toward its constitutional commitment. If the
federal government first establishes its financial commitment, and
then determines a means of allocating this funding among the
provinces, we limit the possibilities to determine a fair allocation
and create a beggar-thy-neighbour mentality among provinces.

In closing, I believe the expert panel provides an excellent
opportunity to accomplish an effective reform of equalization if
its membership is prepared to challenge the status quo. I do not
support a panel that fixates on the current program and ignores
creative new approaches. We must get this panel up and running
as soon as possible. The current disagreement among provinces
on nominations to the panel should not delay the announcement
of the federally appointed panel members.

ses revenus de ressources non renouvelables, au moyen de la
négociation immédiate d’un accord sur l’énergie de la
Saskatchewan. Nous ne voyons absolument aucune raison pour
laquelle les revenus énergétiques de différentes provinces seraient
traités différemment. On a pu dire que les arrangements spéciaux
relatifs à l’énergie extracôtière servent à reconnaître les difficultés
financières de ces provinces. J’admets que nos amis de Terre-
Neuve-et-Labrador connaissent des problèmes financiers non
négligeables et je leur souhaite de parvenir à les surmonter.
Cependant, ceux qui souscrivent à ce point de vue devraient
comparer la situation économique et financière de notre province
avec celle de la Nouvelle-Écosse, particulièrement à la lumière des
difficultés que connaît notre agriculture. Si nous sommes moins
endettés, cette amélioration récente nous a beaucoup coûté et a
exigé un lourd sacrifice de nos citoyens.

D’aucuns disent encore que la mise en valeur de l’énergie
extracôtière coûte beaucoup plus cher que celle de l’énergie de
l’ouest du Canada. C’est là l’argument rabâché qui valait pour la
mise en valeur des gisements pétroliers et gaziers au cours des
années 70 et 80, lorsque les forages traditionnels étaient la norme.
Aujourd’hui, la prospection et la mise en valeur en Saskatchewan
fait appel à des nouvelles techniques d’extraction comme
l’injection de gaz carbonique, des méthodes coûteuses que le
programme de péréquation actuel a du mal à prendre en compte.

Deuxièmement, il faudrait une étude exhaustive portant et sur
le programme de péréquation actuel et sur d’autres façons de
remédier aux disparités financières entre provinces canadiennes.
Le taux de récupération élevé sur les revenus énergétiques n’est
que l’un des nombreux problèmes que notre gouvernement voit
dans la méthode du système fiscal représentatif en place depuis
presque 50 ans.

Je salue l’engagement du gouvernement fédéral de verser
un montant fixe de péréquation de 10,9 milliards de dollars
en 2005-2006, avec un facteur de progression de 3,5 p. 100
jusqu’en 2009-2010. Cependant, tout en admettant que c’est là
une garantie utile, la conception future du programme de
péréquation ne devrait pas être limitée par cette contrainte
financière. Il faudrait tout d’abord trouver le meilleur moyen de
déterminer les disparités financières interprovinciales puis, sur
cette base, le gouvernement fédéral devrait fixer le montant de
financement qu’il est prêt à verser pour tenir son engagement
constitutionnel. Si le gouvernement fédéral détermine d’abord son
engagement financier, et seulement ensuite le moyen de répartir ce
montant entre les provinces, on limite la possibilité d’arriver à une
juste répartition et on suscite une attitude de chacun pour soi
entre les provinces.

Pour conclure, j’estime que le groupe d’experts offre une
excellente occasion de réaliser une bonne réforme de la
péréquation à condition que ses membres acceptent de mettre
en question le statu quo. Je ne serais pas en faveur d’un comité qui
s’obnubilerait sur le programme actuel et ignorerait des approches
créatives nouvelles. Il faut mettre en place ce groupe le plus vite
possible. Les désaccords actuels entre provinces concernant les
nominations à ce panel ne devraient pas retarder l’annonce par le
gouvernement fédéral des membres qu’il désigne.
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Thank you. I would be pleased to respond to questions.

The Chairman: Thank you for a most excellent presentation.
You have outlined your case brilliantly and made a number of
strong points.

One point that you did not refer to is the fact that a number of
newspaper articles and other articles have suggested that one of
the reasons that Saskatchewan is now being treated differently is
that in Canada there are have provinces, such as Alberta and
Ontario, and so-called have-not provinces, such as Nova Scotia
and Newfoundland in Atlantic Canada. The reports have said
that Saskatchewan is now a have province. I would like you to
explain for honourable senators how you became a have province
and what effect that has on the treatment that you have received
by way of equalization.

Mr. Van Mulligen: We are a have province because we have
been able to replace federal revenues with our own-source
revenues. We are a have province because the revenues from
our oil, natural gas and other resources are at such a level that
they trigger a discontinuation of equalization payments. On that
basis, we are a have province. If that trend continues over time
and resource revenues stay at a high level, then over time there
may be benefit in this for Saskatchewan. In the short run, all we
have done is replace one set of revenues with a different set. It
does not necessarily mean that we are substantially better off. It
just means that one set of revenues is displaced by another set.

The Chairman: So the devil is in the actual formula?

Mr. Van Mulligen: There is a question here of whether
equalization payments should be discontinued to the extent that
they are for Saskatchewan because of the increase in our resource
revenues. Again, we take the point of view that there should be an
allowance made for those resource revenues because they are
depleting. By definition, the minute that you extract oil from the
ground, you have a depleting resource. The question is, if you
simply substitute our own revenues for those that were received
from Ottawa, what will we have, at the end of the day, to show for
our patrimony, our gift— our resources? That is a concern that the
people in Atlantic Canada had. That is a concern that we have.

The Chairman:When talking about Atlantic Canada and Nova
Scotia in your remarks today, in looking at the economic and
fiscal circumstances, you indicated that your debt situation is a
little better. What effect does your debt in Saskatchewan have on
the formula?

Mr. Van Mulligen: It is not affected. I was making the point
that people say that the Atlantic accords are in recognition of the
fiscal circumstances of those two provinces and that our fiscal
circumstances are better. I certainly agree with respect to
Newfoundland and Labrador, that their fiscal circumstances are
challenging, but I would encourage people to look at the fiscal
circumstances of a province like Nova Scotia 10 years ago and to
look at our fiscal circumstances now. We in Saskatchewan have
made difficult decisions and choices to reduce our debt. This was
done at considerable cost and sacrifice from the people of
Saskatchewan. My colleague who is with me will take the

Merci. Je me feraiun plaisir de répondre à vos questions.

Le président :Merci de cet excellent exposé. Vous avez présenté
une argumentation très convaincante et mis en lumière un certain
nombre d’éléments frappants.

Une chose que vous n’avez pas évoquée est le fait, cité par un
certain nombre d’articles de presse et d’autres écrits, que l’une des
raisons pour lesquelles la Saskatchewan est traitée différemment
tient à l’existence au Canada de provinces dites nanties, comme
l’Alberta et l’Ontario, et de provinces démunies, comme la
Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve, dans la région atlantique. Or,
ces articles disent que la Saskatchewan est maintenant une
province nantie. J’aimerais que vous expliquiez aux honorables
sénateurs comment vous êtes devenus une province nantie et quels
en sont les effets sur la péréquation qui vous est versée.

M. Van Mulligen : Nous sommes une province nantie car nous
avons pu remplacer les revenus fédéraux par des revenus de
source propre. Nous sommes une province nantie parce que les
recettes de nos richesses pétrolières, gazières et autres sont à un
niveau tel qu’elles déclenchent l’arrêt des paiements de
péréquation. Sur cette base, nous sommes une province nantie.
Si cette tendance se poursuit et que les revenus provenant des
richesses naturelles restent à un niveau élevé, cela finira par être
avantageux pour la Saskatchewan. Mais à court terme, tout ce
que nous avons fait a été de remplacer une source de revenu par
une autre. Cela ne signifie pas nécessairement que nous soyons
sensiblement plus riches. Cela signifie qu’une source de revenu a
été remplacée par une autre.

Le président : Donc, le problème réside dans la formule actuelle?

M. Van Mulligen : La question se pose de savoir si les
paiements de péréquation doivent être réduits autant qu’ils l’ont
été pour la Saskatchewan suite à l’augmentation de nos revenus
d’exploitation des ressources. Encore une fois, nous disons qu’il
faudrait traiter différemment ces revenus là car les richesses
naturelles s’épuisent. Par définition, à l’instant où vous extrayez
du pétrole du sol, vous épuisez la ressource. La question qui se
pose, si nous substituons simplement nos propres revenus au
montant que nous versait Ottawa, que nous aura apporté, en fin
de compte, notre patrimoine, notre legs — nos ressources? La
population de l’Atlantique se pose la même question que nous.

Le président : Dans votre exposé, vous avez comparé la
situation économique et financière du Canada atlantique et de
la Nouvelle-Écosse à la vôtre et indiqué que votre endettement est
moindre. Quel effet la dette de la Saskatchewan a-t-elle sur la
formule?

M. Van Mulligen : Aucun. J’expliquais que les accords de
l’Atlantique étaient censément motivés par la situation financière
de ces deux provinces, alors que notre situation financière serait
meilleure. Je suis certainement d’accord dans le cas de Terre-
Neuve-et-Labrador, qui connaît une situation financière difficile,
mais je vous invite à regarder de plus près la situation financière
d’une province comme la Nouvelle-Écosse il y a dix ans et la nôtre
aujourd’hui. Nous, en Saskatchewan, avons pris des décisions
difficiles et choisi de réduire notre dette. Cela a imposé des coûts
et des sacrifices considérables à la population de la Saskatchewan.
Mon collègue qui m’accompagne ne manque pas de nous critiquer
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opportunity in the legislature to criticize us for taxation levels that
he feels are higher than they need to be, but we feel that these
taxation levels are justified to ensure that we are in a position to
fund our programs and also be in a position to continue to pay
down our debt; but again, it is that sacrifice.

Senator Massicotte: Thank you for coming to Ottawa to meet
with us. It is a good and important occasion for you to educate us
on this bill and other related matters. I can appreciate your
argument that you find it frustrating that some provinces receive
certain treatment regarding resource depletion and yours does
not. I do not want to get into that issue of equity; I want to deal
with the bill per se. You are saying that for the future, we should
probably exclude resource revenue from the computation of
capacity to pay, because you argue that depletion is happening.

To take that argument further, you must acknowledge that it is
an asset. How would you calculate it? There is some depletion,
but there is a value to the revenue. Everything depreciates over
time. How would you do the calculation to account for the
depreciation factor, forgetting Nova Scotia and Newfoundland
and Labrador for a minute?

Mr. Van Mulligen: We take the position that if the federal
government believes that it is appropriate for those jurisdictions
to retain 100 per cent of their offshore royalties, we should be
treated similarly and retain 100 per cent of our resource royalties.

Whether there is a formula that can calculate what should be
afforded to jurisdictions on the basis of a depreciating asset is a
good question. I hope that is one question that the expert panel
on equalization will deal with and provide some guidance on; that
is, if there is not to be 100 per cent recognition of resource
royalties, is there some other way of calculating what is a fair
amount of resource revenues for provinces to retain without being
impacted in the equalization formula?

Senator Massicotte: You do agree that there is some value to
that asset. The question is whether you value it at 100 per cent.

C.D. Howe did a study recently on the income test versus the
cash flow test. Have you seen that paper? If so, could you
comment on their recommendations?

Mr. Van Mulligen: I have not seen the paper.

There are many ways to approach the equalization issue. Our
position is that we should measure the disparities between
provinces and determine what is required to equalize them.

Senator Massicotte: That is the objective of the act.

We hear a lot from certain provinces about fiscal imbalance,
that is, that the federal government has a larger capacity to create
revenues than the provinces relative to their responsibilities. Do
you agree with that?

à l’assemblée législative pour des niveaux d’imposition qu’il juge
excessifs, mais nous les considérons justifiés si nous voulons être
en mesure de financer nos programmes et aussi de continuer à
rembourser notre dette; c’est cela le sacrifice.

Le sénateur Massicotte :Merci d’être venu à Ottawa pour nous
rencontrer. C’est une bonne occasion pour vous de faire notre
éducation sur ce projet de loi et d’autres questions connexes. Je
comprends votre frustration devant le fait que certaines provinces
bénéficient de dispositions particulières concernant l’épuisement
des ressources et pas vous. Je ne veux pas entrer dans ce débat sur
l’équité et m’en tiendrai plutôt au projet de loi lui-même. Vous
dites que pour l’avenir il faudrait probablement exclure les
recettes d’exploitation des ressources de la formule de calcul de la
capacité de payer, car vous dites que les ressources s’épuisent.

Si l’on pousse l’argument plus loin, vous devez tout de même
reconnaître que c’est un avoir. Comment calculeriez-vous sa
valeur? Il y a épuisement, mais il y a des revenus ayant une valeur.
Tout se déprécie avec le temps. Quel calcul feriez-vous pour tenir
compte du facteur dépréciation, en laissant de côté pour l’instant
les conditions consenties à la Nouvelle-Écosse et à Terre-Neuve-
et-Labrador?

M. Van Mulligen : Nous prenons pour position que si le
gouvernement fédéral estime approprié que ces provinces
conservent 100 p. 100 de leurs redevances pétrolières
extracôtières, nous devrions être traités de la même façon et
conserver 100 p. 100 de nos redevances pétrolières.

L’opportunité d’une formule pour calculer la valeur d’avoirs
qui se déprécient est une bonne question. J’espère que le groupe
d’experts sur la péréquation s’en saisira et fera des
recommandations; autrement dit, s’il n’y aura pas déduction à
100 p. 100 des redevances pétrolières, y a-t-il une autre façon
d’établir un montant équitable de revenus de ressources que les
provinces peuvent conserver sans que la formule de péréquation
ne s’en ressente.

Le sénateur Massicotte : Vous convenez que cet avoir présente
une certaine valeur. La question est de savoir si cette valeur doit
être chiffrée à 100 p. 100.

L’Institut C.D. Howe a effectué récemment une étude
comparative sur l’emploi d’un critère de revenu par opposition
à un critère de trésorerie. Avez-vous lu ce rapport? Si oui, que
pensez-vous de ses recommandations?

M. Van Mulligen : Je n’ai pas vu cette étude.

Il y a de nombreuses façons d’aborder la péréquation. Notre
position est qu’il faut mesurer les disparités entre les provinces et
déterminer ce qu’il faut pour les éliminer.

Le sénateur Massicotte : C’est l’objectif du projet de loi.

Certaines provinces parlent beaucoup d’un déséquilibre fiscal,
c’est-à-dire du fait que le gouvernement fédéral a une plus grande
capacité de générer des recettes que les provinces,
proportionnellement à leurs responsabilités respectives. Êtes-
vous d’accord avec cela?
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Mr. Van Mulligen: The provinces take the position that there is
a fundamental fiscal imbalance in Canada. We had a study done
on the primary areas of expenditure of provincial governments
and the rate at which those expenditures are increasing. As you
know, in health care, for example, provincial expenditures have
risen at a very high rate compared with the obligation of the
federal government.

The study concluded that over time, the imbalance between the
provinces and the federal government will grow. I would not
challenge that thinking. I think of the budget we are putting
together and the rate of increase of expenditures. Without
scooping my own budget, I can tell you that we are challenged
by the increases in demands that we see in the two primary areas
of responsibility, health and education. About two thirds of our
budget goes to health and education, and the demands are huge in
those areas. The B.C. budget also demonstrated that.

Senator Massicotte: You are referring to the study by the
Conference Board of Canada. They did a projection for the next
20 years and concluded that the federal government would have a
surplus and the provinces would not. The study is based on
projecting surpluses and making assumptions.

My concern with that argument is that they are basing their
projections on existing tax bases. In the 1970s, 1980s and early
1990s, the imbalance was that the provinces had too much money
and the federal government did not have enough; it had huge
deficits. My other concern is that if the federal government
decides to match defence spending or foreign aid with that of
other nations, there will not be a surplus. If we do all that, then I
guess the government surplus disappears. That is sort of flimsy.
What comments can you make on that?

Mr. Van Mulligen: Health is a provincial responsibility. About
10 years ago, the federal government would have paid
approximately 50 per cent of all health care costs in Canada.
Now, notwithstanding the agreement between the first ministers,
it pays less than half of that. In post-secondary education, as well,
we have seen a significant decrease in support from the federal
government. Yet that is also a growing responsibility for the
provinces.

In my view, we will continue to see disparity grow in those
areas. I do not think those disparities would exist if the federal
government were currently providing 50 per cent of health care
dollars.

Senator Massicotte: In its current budget, the federal
government is proposing a certain reduction of taxes in the
forthcoming years. Why would the provinces not collect the
money directly from the taxpayers to cover the fiscal disparity? It
is obvious that that would not be popular with citizens, but in
order to assume your responsibility, why would you not do that?

Mr. Van Mulligen: We think it is the federal government’s
responsibility to ensure equality of opportunity for all provinces,
recognizing that different provinces have different capacities and

M. Van Mulligen : Les provinces ont pour position qu’il existe
un déséquilibre fiscal fondamental au Canada. Nous avons
commandé une étude sur les principaux domaines de dépenses
des gouvernements provinciaux et le rythme d’augmentation de
ces dépenses. Comme vous le savez, dans le domaine de la santé,
par exemple, les dépenses provinciales ont augmenté à un rythme
beaucoup plus rapide que les obligations du gouvernement
fédéral.

L’étude a conclu que le déséquilibre entre les provinces et le
gouvernement fédéral va continuer à grandir. Je ne puis contester
ce raisonnement. Je songe au budget que nous sommes en train de
dresser et au rythme d’augmentation des dépenses. Sans dévoiler
le contenu de mon budget, je peux vous dire que nous avons du
mal à faire face à l’accroissement des besoins que nous constatons
dans nos deux grands domaines de responsabilité, la santé et
l’éducation. Environ les deux tiers de notre budget vont à la santé
et à l’éducation et les besoins dans ces domaines sont énormes. Le
budget de la Colombie-Britannique en a fait la démonstration
également.

Le sénateur Massicotte : Vous parlez de l’étude du Conference
Board of Canada. Il a fait une projection sur les 20 prochaines
années et conclu que le gouvernement fédéral aura un excédent et
non les provinces. L’étude projette les excédents sur la base d’un
ensemble d’hypothèses.

Ce raisonnement comporte une faiblesse, celle d’être fondé sur
les assiettes fiscales actuelles. Pendant les années 70 et 80 et au
début des années 90, le déséquilibre était dans le sens contraire, les
provinces ayant trop d’argent et le gouvernement fédéral pas
assez; ce dernier affichait des déficits énormes. Autre problème : si
le gouvernement fédéral décide d’aligner ses dépenses militaires ou
d’aide à l’étranger sur celles d’autres pays, il n’y aura plus
d’excédent. Si nous faisons tout cela, alors l’excédent budgétaire
s’évapore. Tout cela est donc ténu. Que répondez-vous à cela?

M. Van Mulligen : La santé est une responsabilité provinciale.
Il y a dix ans environ, le gouvernement fédéral contribuait environ
50 p. 100 de tous les coûts de santé au Canada. Aujourd’hui,
nonobstant l’accord entre les premiers ministres, il paye moins de
la moitié de cela. Dans le domaine de l’éducation postsecondaire
également, nous avons assisté à un recul sensible de l’apport du
gouvernement fédéral. Or, c’est là aussi une responsabilité
croissante pour les provinces.

À mon avis, les disparités dans ces domaines vont continuer à
se creuser. Je ne pense pas qu’elles existeraient si le gouvernement
fédéral contribuait actuellement 50 p. 100 des dépenses de santé.

Le sénateur Massicotte : Dans son budget actuel, le
gouvernement fédéral propose certaines baisses d’impôt dans les
prochaines années. Pourquoi les provinces ne percevraient-elles
pas cet argent directement auprès des contribuables pour atténuer
le déséquilibre fiscal? Il est évident que vos électeurs ne seraient
pas ravis, mais pourquoi ne le feriez-vous pas si vous voulez
assumer vos responsabilités?

M. Van Mulligen : Nous pensons que c’est la responsabilité du
gouvernement fédéral d’assurer l’égalité des chances à toutes les
provinces, reconnaissant que différentes provinces ont différentes
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capabilities. Important in that is an effective equalization
program as well as established programs financing for all the
provinces.

Adjustments can be provided for through the income tax
system, but in the case of my province, given its location next to
Alberta and its fiscal capacity, that would create some challenges.
The federal government has an important role in supporting the
provinces in these social priorities that are shared by all
Canadians.

The Chairman: Senator Murray, I want you to know that
Mr. Van Mulligen is very familiar with the debate that took place
in our chamber on Bill C-24. He is familiar with the questions you
asked and some of the responses you received.

Senator Murray: Mr. Chairman, the witness has added
considerably to my education this afternoon by handing me a
sheet of paper explaining not only what third tier oil is, but also
what new oil, old oil, heavy oil, heavy third tier oil, natural gas
and sales of Crowns leases are.

I confessed, in speaking at second reading debate, that I did
not know what third tier oil was. However, I knew they were
taking a beating on it from the federal government, which was the
important thing to know and say.

I thank the witness for that information and I thank him for
being here today. Mr. Van Mulligen has been here on the subject
of equalization before. Forgive us if we repeat some of the
conversation we have had in the past.

I was intrigued by your suggestion, Mr. Van Mulligen, about
the panel that was announced at the first ministers’ meeting. The
panel will decide on the allocation of the overall equalization pot
in the next couple of years, and at the same time, supposedly
make recommendations for a longer-term program on
equalization. The panel is to consist of four members, including
the chairman, to be appointed by the federal government, and two
by the provinces. Here you say that the current disagreement
among provinces on nominations to the panel should not delay
the announcement of the federally appointed panel members.

You are an experienced politician and experienced in the ways
of federal-provincial fiscal relations. I know you are not cynical,
but I do want to know whether you have a healthy degree of
skepticism about what is likely to emerge from a panel consisting
of four federal and two provincial nominees.

Mr. Van Mulligen: We are encouraged by the spirit in which
Minister Goodale is undertaking this endeavour.

He honestly seems to believe, if I read him correctly, that the
program, as I have indicated, has too much complexity and defies
understanding. The Conference Board called it ‘‘opaque.’’
Therefore, he wants a review of this program. Significantly, he

capacités. Il est donc important d’avoir un programme de
péréquation efficace ainsi que des programmes de financement
des programmes établis pour toutes les provinces.

Des ajustements peuvent être apportés par le biais du régime
d’impôt sur le revenu, mais dans le cas de ma province, étant
donné que nous sommes voisins de l’Alberta jouissant de la
capacité financière que l’on sait, cela n’irait pas sans difficulté. Le
gouvernement fédéral a un rôle important consistant à soutenir
les provinces pour assurer ces priorités sociales que tous les
Canadiens ont en commun.

Le président : Sénateur Murray, sachez que M. Van Mulligen
est bien informé du débat qui s’est déroulé dans notre Chambre
sur le projet de loi C-24. Il connaît les questions que vous avez
posées et les réponses que vous avez reçues.

Le sénateur Murray : Monsieur le président, le témoin a
beaucoup contribué à mon savoir cet après-midi en me remettant
une feuille de papier expliquant non seulement ce qu’est du
pétrole de troisième rang, mais aussi du pétrole nouveau, du
pétrole ancien, du pétrole lourd, du pétrole lourd de troisième
rang, du gaz naturel et la vente de concessions publiques.

Je confesse que lorsque je suis intervenu dans le débat en
deuxième lecture, je ne savais pas ce qu’est du pétrole de troisième
rang. Cependant, je savais que la province se faisait avoir par le
gouvernement fédéral à son sujet, et c’était cela la chose
importante à savoir et à dire.

Je remercie le témoin de ces renseignements ainsi que d’être
venu nous rencontrer aujourd’hui. M. Van Mulligen a déjà
comparu ici sur le sujet de la péréquation. Pardonnez-nous si
nous répétons aujourd’hui certaines choses ayant déjà été dites.

J’ai été frappé par votre propos, monsieur Van Mulligen,
concernant le groupe d’experts annoncé lors de la réunion des
premiers ministres. Ce groupe décidera de la répartition de
l’enveloppe de péréquation globale pour les prochaines années, et
est censé formuler aussi des recommandations sur un programme
de péréquation à plus long terme. Le groupe comportera quatre
membres, dont le président, nommé par le gouvernement fédéral,
et deux nommés par les provinces. Vous avez dit ici que le
désaccord actuel entre les provinces quant aux nominations à ce
panel ne devrait pas retarder la désignation par le gouvernement
fédéral de ses propres membres.

Vous êtes un politicien d’expérience et connaissez bien les
détours des relations financières fédérales-provinciales. Je sais que
vous n’êtes pas cynique, mais j’aimerais savoir si vous nourrissez
une saine dose de scepticisme quant à ce que peut produire un
groupe composé de quatre membres désignés par le gouvernement
fédéral et deux désignés par les provinces.

M. Van Mulligen : L’esprit dans lequel le ministre Goodale
aborde cette entreprise nous encourage.

Il semble sincèrement convaincu, si j’interprète bien sa pensée,
que le programme est trop complexe et défie la compréhension,
comme je l’ai moi-même indiqué. Le Conference Board le qualifie
d’opaque. Par conséquent, il souhaite une révision de ce
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takes the view that the panel should look at the question of
resource revenues and whether they should be treated differently
from other kinds of revenues that are calculated in equalization.

The panel gives us hope that there will be some fresh thinking
as to the equalization program and how it can better serve the
needs of all the provinces and, indeed, of all Canadians. We
support the panel.

Senator Murray: Even without the provincial nominees, you
would like to see the four federal members get going.

Mr. Van Mulligen: Because you have recipient provinces and
non-recipient provinces, and provinces that are affected by
resource revenues and others that are not, when they start to
discuss equalization among themselves, they sometimes find it
difficult to achieve unanimous agreement. This would be one of
those areas. I take the view that if the provinces cannot come to
an agreement among themselves as to who their nominees should
be, the panel should get going.

There is also uncertainty in Canada as to what the future will
bring. We are booking for the year beyond this in terms of
equalization. We are booking some allowance based on the
existing program. The panel may well suggest changes. We do not
want that kind of uncertainty to drag into yet another fiscal year.

I hope that this panel would be able to report to Minister
Goodale by the end of November, so that its recommendations
could be incorporated in not only his budget projections, but also
the budget projections for all provinces. I would hate to see that
delayed. That would not be good for any of the provinces.

Senator Murray: I want to get at the extent of your
dissatisfaction with the present system. I will try to do this in a
direct way. Leaving aside whether it should be a five-province
standard or a 10-province standard for the moment, leaving aside
whether or not non-renewable resources should be one of the
revenue sources measured, the essence of the equalization formula
is that it is supposed to measure relative fiscal capacity based on a
representative tax system.

Are you prepared to abandon that in favour of some
hypothetical — well, not so hypothetical — system? The federal
terms of reference for the federal-provincial panel mention the
possibility of going to some macro formula — GDP, personal
incomes, whatever — on the one hand, or possibly an even more
subjective system in which a commission is appointed to take a
look every year or so at needs and allocate the revenues in that
way.

The essence of the present system is relative fiscal capacity
measured according to a representative tax system. Do you want
to stay with that or abandon it?

Mr. Van Mulligen: I am not an expert in these matters. I leave
that to the handful of people in Canada who are. I take the
position that perhaps we also ought to focus on the outcomes. We

programme. En particulier, il demande que le groupe se penche
sur les revenus provenant des richesses naturelles et détermine s’il
y aurait lieu de les traiter différemment des autres aux fins du
calcul de la péréquation.

La création du groupe nous permet d’espérer un regard neuf
sur le programme de péréquation et une réflexion sur la façon de
répondre aux besoins de toutes les provinces et donc de tous les
Canadiens. Nous sommes partisans du groupe.

Le sénateur Murray : Vous voudriez que les quatre membres
fédéraux se mettent au travail même en l’absence des membres
provinciaux.

M. Van Mulligen : Du fait qu’il existe des provinces
bénéficiaires et des provinces non bénéficiaires, que certaines
disposent de revenus provenant de ressources et d’autres non, dès
qu’elles parlent de péréquation entre elles, elles ont du mal à
réaliser l’unanimité. C’est le cas ici. Ma position est que si les
provinces ne parviennent pas à s’entendre entre elles sur la
désignation de leurs représentants, le groupe devrait se mettre au
travail néanmoins.

Il règne également une incertitude au Canada quant à ce que
l’avenir nous réserve. Nous devons déjà prévoir certains montants
de péréquation pour notre prochain budget. Nous le faisons sur la
base du programme existant. Il se pourrait que le groupe
préconise des changements. Il ne faudrait pas que ce genre
d’incertitude déborde sur un autre exercice encore.

J’espère que ce groupe pourra présenter son rapport au
ministre Goodale d’ici la fin novembre, afin que ses
recommandations puissent être incorporées non seulement dans
ses propres prévisions budgétaires, mais aussi dans celles de toutes
les provinces. Je n’aimerais pas voir les choses traîner. Ce ne serait
bon pour aucune province.

Le sénateur Murray : J’aimerais cerner le degré de votre
mécontentement à l’égard du système actuel. Je vais tenter de le
faire de manière directe. Laissant de côté la question d’une norme
de cinq provinces ou d’une norme de dix provinces pour le
moment, laissant de côté la question de savoir si les ressources
non renouvelables devraient faire partie de ce qui est mesuré, la
formule de péréquation est essentiellement censée pouvoir
mesurer la capacité financière relative sur la base d’un régime
fiscal représentatif.

Est-vous disposé à abandonner cela en faveur de quelque
système hypothétique— eh bien, pas si hypothétique que cela? Le
mandat fédéral du panel fédéral provincial mentionne la
possibilité d’une formule macro — PIB, revenus des particuliers,
peu importe — ou même d’un système encore plus subjectif où
une commission serait chargée chaque année de chiffrer les
besoins et de répartir les revenus en conséquence.

La nature du système actuel est de mesurer la capacité fiscale
relative selon un régime fiscal représentatif. Voulez-vous
conserver cela ou bien l’abandonner?

M. Van Mulligen : Je ne suis pas expert de ces questions. Je
m’en remets à la poignée de personnes au Canada qui le sont. Je
prends pour position qu’il faudrait peut-être focaliser aussi sur les
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have focused significantly on the mechanics of transferring
equalization payments. We now have a system that defies
understanding, and perhaps we ought to focus on clear,
understandable outcomes. Maybe it is a measure such as
personal disposable income. If that is the case, then all kinds of
different measurements would be taken and different fiscal
disparities would show up.

I was intrigued by the comments of Dr. Courchene where he
said that Saskatchewan is becoming poorer relative to the other
provinces. How can that be? If we are a have province, we have
our own resource revenues — other provinces like our neighbour
to the east, Manitoba, receive equalization — why are we
becoming poorer relative to other provinces? Perhaps the panel
may be able to identify some bottom-line measurement as to what
‘‘fiscal capacity’’ should mean.

Senator Murray:We had Professor Courchene here several times.
I have read, as we all have, I think, his piece on the Saskatchewan
situation. I have no doubt that the present formula has worked very
much to your disadvantage. I go so far as to say it has created an
injustice for you, obviously in the case of the Crown leases, for
which you have been compensated by up to $120 million, and also
by the fact of the five-province standard, that you are in and
Alberta is out. We discussed this at second reading and I do not
think I need to put more on the record about that.

That being said, I agree that we have to look at outcomes.
While I do not pretend for a moment that the report this
committee put out a few years ago is the last word, we looked at
who the winners and losers would be in a number of these
hypothetical new formulae. We looked at five macro formulae. If
my recollection is correct, the main winner from all of them was
the federal treasury, and after that there were winners and losers
among the provinces, but more winners than losers.

While more research and imagination might come up with
different potential outcomes, we said that some changes ought to
be made to the present formula, but we should not scrap it for a
macro formula, and still less for a commission of wise men or
women to go around the country every year making an
assessment of provincial needs.

You seem to be saying that non-renewable resources should be
taken out of the formula, and if we had a representative tax
system, we should take them out. We looked at that in both the
present five-province standard and a possible 10-province
standard. We had to look at it retrospectively. What would
have been the situation in 1994-95 to 2000-01? It is true that it
would certainly solve your problem. The big winner would have
been Saskatchewan, and almost all of the other provinces would
be major losers. However, if you leave the non-renewable
resources in and go to a 10-province standard, you are a
substantial winner in any event, as are most other provinces.
That is what led us to take the position that we should move to

résultats. On s’est obnubilé jusqu’à présent sur le mécanisme de
transfert de la péréquation et peut-être faudrait-il maintenant
viser plutôt un résultat clair et compréhensible. Peut-être sera-ce
une mesure du revenu disponible des particuliers. Si c’est le cas,
alors on pourra effectuer toutes sortes de mesures différentes et
différentes disparités fiscales apparaîtront.

J’ai été intrigué par la remarque de M. Courchene voulant que
la Saskatchewan s’appauvrisse par rapport aux autres provinces.
Comment est-ce possible? Si nous sommes une province nantie, si
nous avons nos propres revenus provenant des richesses
naturelles — d’autres provinces, comme notre voisin de l’Est, le
Manitoba, touchent la péréquation — pourquoi devenons-nous
plus pauvres par rapport à d’autres provinces? Peut-être le panel
pourrait-il déterminer une mesure fondamentale de la « capacité
fiscale ».

Le sénateur Murray : Nous avons reçu ici à plusieurs reprises le
professeur Courchene. J’ai lu, comme nous tous je crois, son essai
sur la situation de la Saskatchewan. Il ne fait aucun doute que la
formule actuelle nous a considérablement désavantagés. J’irais
jusqu’à dire qu’elle a engendré une injustice pour vous,
manifestement dans le cas des concessions publiques, au titre
desquelles vous avez été indemnisés à hauteur de 120 millions de
dollars, mais aussi de par la norme des cinq provinces qui fait que
vous êtes inclus et l’Alberta est exclu. Nous en avons discuté en
deuxième lecture et je ne pense pas que j’ai besoin d’en dire plus à
cet égard.

Cela dit, je conviens qu’il faut regarder les résultats. Sans
prétendre une minute que le rapport déposé par notre comité il y a
quelques années donne la réponse ultime, nous avons examiné qui
seraient les gagnants et les perdants avec un certain nombre de
nouvelles formules hypothétiques. Nous avons examiné cinq
formules macro. Si ma mémoire est bonne, le principal gagnant
dans tous les cas était le Trésor fédéral, et ensuite il y avait des
gagnants et des perdants parmi les provinces, mais davantage de
gagnants que de perdants.

Même si avec plus de recherches et d’imagination on pourrait
aboutir à des résultats potentiels différents, nous disions que
certains changements devaient être apportés à la formule actuelle
mais sans la remplacer par une formule macro et encore moins
par une commission de sages, hommes ou femmes, qui
sillonneraient le pays chaque année pour évaluer les besoins
provinciaux.

Vous semblez dire qu’il faudrait extraire de la formule les
ressources non renouvelables, et que si nous avions un système
fiscal représentatif, il faudrait les enlever. Nous avons examiné
cela et selon une norme de cinq provinces et selon une norme
éventuelle de dix provinces. Nous avons dû faire les calculs
rétrospectivement. Quelle aurait été la situation dans la période
1994-1995 à 2000-2001? Il est vrai que cela réglerait votre
problème. Les plus gros gagnants auraient été la Saskatchewan
et presque toutes les autres provinces seraient de grandes
perdantes. Toutefois, si l’on garde les ressources non
renouvelables dans la formule et que l’on passe à une norme de
dix provinces, vous êtes un gros gagnant, mais la plupart des
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the 10-province standard. The Macdonald royal commission
suggested 20-odd years ago that we should move to the
10-province standard but leave non-renewable resources in.

Mr. Van Mulligen: Honourable senator, if the federal
government had retained a 10-province standard, you would
likely see very little argument from any of the provinces about
equalization.

The Chairman: You would be substantially richer.

Mr. Van Mulligen: You will be hearing from Minister Murphy
from Prince Edward Island, and I think he will tell you the same
thing. I would think that all of the ministers of finance from the
majority of the provinces would take the view that if there were a
10-province standard, the provinces would not be debating this
program among themselves. We take that point of view as well.

Senator Murray: You say that there should be a comprehensive
review of both the existing equalization program and alternative
ways of addressing interprovincial fiscal disparities in Canada. I
could not agree more. You and I have had this conversation
before. We should go back to a Rowell-Sirois and have a royal
commission on federal-provincial fiscal relations.

I notice that the Toronto Star, which is something of a guide
for the present federal government, and David Peterson, the
former premier of Ontario, may also recommend this; and I saw
in one of the French papers in the last few days that the Prime
Minister is considering a royal commission.

It is not just equalization. There is a certain body of opinion
that came down very hard on the health accord — asymmetrical
federalism, giving away the store and not imposing enough
conditions, et cetera. That is pretty rich when you consider that
this government cut back by $6 billion or $7 billion in 1995 on the
backs of the provinces, so some catch-up is in order. Anyway, you
have that complaint. You have Ontario offside, which is a very
worrisome state of affairs in this country at any time on issues
such as this.

There are precedents for this. In the 1960s, there was a tax
structure committee struck under Prime Minister Pearson that
consisted of the federal Minister of Finance, two federal ministers
and all the provincial ministers of finance. They did exactly what
the Department of Finance now says is impossible or
unthinkable, which was take a look at the projected revenue
growth and spending responsibilities of the federal government
and the provincial governments over a manageable period of
time. They came to the conclusion that federal revenues would
continue to grow faster than federal spending responsibilities and
that the reverse was true for the provinces. All the reports are
there.

The big issue then was post-secondary education — the baby
boomers that had to be educated, the need for more facilities and
that sort of thing. If you read Tom Kent’s memoirs, Gordon

autres provinces gagnent aussi. C’est ce qui nous a amenés à
recommander le passage à la norme de dix provinces. La
Commission royale Macdonald suggérait il y a une vingtaine
d’années de passer à une norme de dix provinces mais en
conservant les ressources non renouvelables dans la formule.

M. Van Mulligen : Honorable sénateur, si le gouvernement
fédéral avait conservé la norme de dix provinces, vous verriez
probablement très peu de récriminations au sujet de la
péréquation de la part de quelque province que ce soit.

Le président : Vous seriez sensiblement plus riches.

M. Van Mulligen : Vous entendrez tout à l’heure le ministre
Murphy, de l’Île-du-Prince-Édouard et je crois qu’il vous dira la
même chose. Je crois que les ministres des Finances de la majorité
des provinces sont d’avis que si nous avions une norme de dix
provinces, il n’y aurait pas de frictions concernant ce programme
entre provinces. C’est également notre avis.

Le sénateur Murray : Vous dites qu’il faudrait mener une étude
poussée et du programme de péréquation existant et de façons
autres de régler les disparités fiscales interprovinciales au Canada.
Je suis pleinement d’accord. Vous et moi en avons déjà parlé. Il
faudrait revenir à Rowell-Sirois et créer une commission royale
sur les relations financières fédérales-provinciales.

J’ai remarqué que le Toronto Star, qui est un peu une référence
pour le gouvernement fédéral actuel, et David Peterson, l’ancien
premier ministre de l’Ontario, ont également recommandé cela; et
j’ai vu dans l’un des journaux français de ces derniers jours que le
premier ministre envisage une commission royale.

Il n’y a pas que la péréquation. Tout un pan de l’opinion
critique vivement l’Accord sur la santé — fédéralisme
asymétrique, brader la boutique et ne pas imposer suffisamment
de conditions, etc. C’est assez aberrant si l’on considère que le
gouvernement a amputé sa contribution de 6 ou 7 milliards de
dollars en 1995 sur le dos des provinces et qu’un rattrapage
s’impose. Quoi qu’il en soit, ce sont là les doléances que l’on
entend. Vous avez l’Ontario qui fait cavalier seul, un état de chose
très inquiétant chaque fois que cela arrive dans ce pays sur des
questions comme celles-ci.

Il y a des précédents. Au cours des années 1960, un comité de la
structure fiscale avait été mis sur pied par le premier ministre
Pearson et qui se composait du ministre fédéral des Finances, de
deux ministres fédéraux et de tous les ministres des Finances
provinciaux. Ils ont fait exactement ce que le ministère des
Finances aujourd’hui qualifie d’impossible ou d’impensable, soit
examiner les projections de croissance des revenus et des
responsabilités de dépenses du gouvernement fédéral et des
gouvernements provinciaux sur une période à peu près
prévisible. Ils sont arrivés à la conclusion que les revenus
fédéraux continueraient d’augmenter plus vite que les
responsabilités de dépenses fédérales et que l’inverse était vrai
pour les provinces. Tous les rapports sont là.

Le grand problème alors était l’éducation postsecondaire —
toute la génération du baby-boom qu’il fallait éduquer, avec le
besoin de construire plus d’établissements, ce genre de choses. Si
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Robertson’s memoirs or Mitchell Sharp’s memoirs, they all talk
about this. One of them said they have the money and the
provinces have the responsibilities.

A lot has changed since; I am the first to agree there. However,
in order to settle things down, at least for a while, and create a
more stable equilibrium, we do need a public royal commission—
or a tax structure committee model, if they want to go there— to
look into the entire issue of federal-provincial fiscal relations and
try to come up with a regime that nobody may like entirely, but
everybody feels is acceptable.

The Chairman: Minister, may I ask you, in responding to that
question, to keep it fairly short. I know you have another meeting
in 20 minutes, and Senator Ringuette has some questions.

Senator Murray: You should demand that the provinces have
equal membership on a commission such as that.

Mr. Van Mulligen: When I see the federal government now
proposing to assist municipalities — in a flow-through
arrangement with the provinces, but nevertheless federal dollars
flowing to municipalities — when we see the federal government
becoming involved in the provision of scholarships in the post-
secondary area, when we see the federal government also
intruding in other ways in post-secondary education, it raises
the question of why do the provinces not have the fiscal capacity
to deal with these areas that are part of their jurisdiction? Why is
the federal government becoming involved? There is some
imbalance here. I am not sure how that should be addressed,
but I think it needs to be addressed.

Senator Ringuette: I remember seeing you last year when we
were discussing your receiving $120 million in underpayments,
and now I see that this year, with Bill C-24, Saskatchewan will be
receiving the highest ever equalization payment from the federal
government. This is another happy occasion for you.

I am looking at your statement, just to clarify this in my mind,
where you said:

To illustrate, Saskatchewan’s clawback rate for its energy
revenues in 1981-82 was 30 per cent, which left our province
with 70 per cent of our energy revenue for reinvestment.

Was that the first year? Your resource revenue from energy
dates from way before 1981-82.

Mr. Van Mulligen: I do not think they would have been hugely
significant prior to that. They were not nearly as significant as
they are now. In absolute terms, we now probably produce about
30 per cent of all the oil in Canada. I would suspect that back in
the early 1980s, it would have been something much less than
that. That would have been the period prior to the introduction of
the five-province standard.

vous lisez les mémoires de Tom Kent, les mémoires de Gordon
Robertson ou ceux de Mitchell Sharp, tous en parlent. L’un d’eux
disait que le fédéral a l’argent et que les provinces ont les
responsabilités.

Beaucoup de choses ont changé depuis, je suis le premier à en
convenir. Cependant, pour calmer les choses, du moins pendant
quelque temps, et créer un équilibre plus stable, il nous faut une
commission royale publique— ou quelque chose du genre comité
de la structure fiscale, si l’on veut — pour se pencher sur toute la
problématique des relations financières fédérales-provinciales et
tenter de concevoir un régime que nul n’épousera peut-être
entièrement mais que tout le monde au moins jugera acceptable.

Le président : Monsieur le ministre, puis-je vous demander de
donner une réponse relativement courte. Je sais que vous avez une
autre réunion dans 20 minutes et le sénateur Ringuette a aussi
quelques questions.

Le sénateur Murray : Vous devriez demander que les provinces
aient droit à un nombre de membres égal dans une commission
comme celle-ci.

M. Van Mulligen : Lorsque je vois le gouvernement fédéral
proposer aujourd’hui d’aider les municipalités — par un
arrangement de transfert passant par les provinces, mais
néanmoins de verser des crédits fédéraux aux municipalités —
lorsqu’on voit le gouvernement fédéral distribuer des bourses
pour les études post-secondaires, lorsqu’on voit le gouvernement
fédéral s’ingérer d’autres façons dans l’éducation post-secondaire,
il faut se demander pourquoi les provinces n’ont pas la capacité
financière de faire toutes ces choses qui sont de leur ressort?
Pourquoi le gouvernement fédéral s’en mêle-t-il? Il y a là un
certain déséquilibre. Je ne sais pas trop comment y remédier, mais
je pense qu’il faut le faire.

Le sénateur Ringuette : Je me souviens de vous avoir vu l’an
dernier lorsque nous discutions du versement à votre province de
120 millions de dollars à titre de moins-payés, et je vois
maintenant que cette année, avec le projet de loi C-24, la
Saskatchewan va recevoir du gouvernement fédéral son plus
gros paiement de péréquation jamais. Il s’agit là d’une autre
occasion heureuse pour vous.

Pour que les choses soient bien claires dans mon esprit, je me
suis reportée à votre déclaration, et je cite :

À titre d’illustration, le taux de récupération de la
Saskatchewan pour ses revenus tirés de ressources
énergétiques en 1981-1982 était de 30 p. 100, ce qui laissait
à la province 70 p. 100 de ses revenus de ressources pour
réinvestissement.

Était-ce la première année? Vous tirez des revenus de ressources
énergétiques depuis bien avant 1981-1982.

M. Van Mulligen : Je ne pense pas qu’ils auraient été très
conséquents avant cela. Ils étaient loin d’être aussi importants
qu’ils le sont à l’heure actuelle. En termes absolus, nos produisons
vraisemblablement aujourd’hui près de 30 p. 100 de tout le
pétrole du Canada. Je devine qu’au début des années 1980, cela
aurait été de beaucoup inférieur. Ç’aurait été la période précédant
l’introduction de la norme des cinq provinces.
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Senator Ringuette: You move on to say:

In 2001-02, the clawback rate was 103 per cent.

Is that where the reimbursement from the federal government
of $120 million kicked in?

Mr. Van Mulligen: Yes, for that year and for many years
preceding that, for some of the revenue bases where it was clear
that the federal government had clawed back more than they
ought under the program. They were saying we should estimate
the revenue received from this source when, in fact, what we
actually received did not begin to approach what they had
estimated.

Senator Ringuette: That was rebalanced with the $120 million.

Mr. Van Mulligen: They compensated us for that, but the
program has not been fixed for the future. Hopefully, that is one
of the things that the panel will deal with.

Senator Ringuette: You are saying to us that for over 20-some
years, you had this agreement whereby you kept 70 per cent of
your energy revenues; is that correct?

Mr. Van Mulligen: With a very small revenue base from that
sector in those years relative to the kind of base that we have now.
We have seen a great increase in the amount of development in
our energy sector since that time.

Senator Ringuette: Is there still a lot of room to grow?

Mr. Van Mulligen: Yes, there are probably some reserves out
there that could be tapped. However, I would also point out that
we see an increasing amount of heavy oil, which does not
command the same price as the light crude oil. About half of our
oil is heavy crude. In the early 1980s, we were not seeing that. The
nature of what we are receiving has changed.

Senator Ringuette: I look at this and at the Atlantic accord,
which contains basically the same principle, but was only reached
in 1988 or 1989 — quite a number of years after your
agreement — so that one was based on your 1981-82 accord.

I seem to be reading this through what you are saying.

Mr. Van Mulligen: I think the seminal issue was the change in
about 1982 from a 10-province standard to a five-province
standard. That had huge implications for Saskatchewan, and it is
apparent from the Atlantic accords in those days that it also had
an effect on those two provincial jurisdictions, Newfoundland and
Labrador and Nova Scotia. To recognize that those resource
revenues should not be clawed back, at that point the federal
government of the day entered into an agreement in 1985 or 1986
with those two provinces to allow them to retain some of their
energy revenues under the equalization program. We have never
had any such deal.

Le sénateur Ringuette : Vous poursuivez en disant :

En 2001-2002, le taux de récupération était de 103 p. 100.

Est-ce là qu’est intervenu le remboursement de 120 millions de
dollars du gouvernement fédéral?

M. Van Mulligen : Oui, pour cette année-là et pour de
nombreuses années antérieures, pour certaines des catégories de
revenus pour lesquelles il était clair que le gouvernement fédéral
avait récupéré plus qu’il ne l’aurait dû en vertu du programme. Ils
disaient qu’il leur fallait estimer les revenus reçus de cette source
alors que dans les faits ce que nous avons reçu était très loin de
correspondre à leur estimation.

Le sénateur Ringuette : Et c’est ainsi que ces 120 millions de
dollars ont rééquilibré les choses.

M. Van Mulligen : Ils nous ont reversé de l’argent pour cela,
mais le programme n’a pas été corrigé pour l’avenir. Nous
espérons que ce sera là l’une des choses dont traitera le groupe
d’experts.

Le sénateur Ringuette : Vous êtes en train de nous dire que
pendant ces 20 et quelques années vous avez eu cet accord en
vertu duquel vous conserviez 70 p. 100 de vos revenus provenant
de l’exploitation de ressources énergétiques, est-ce bien cela?

M. Van Mulligen : Avec la très petite base de revenu de ce
secteur pendant ces années-là, comparativement au genre de base
que nous avons aujourd’hui. Nous avons connu une
augmentation formidable du développement de notre secteur
énergétique depuis.

Le sénateur Ringuette : Y a-t-il encore beaucoup de place pour
de la croissance?

M. Van Mulligen : Oui, il existe sans doute certaines réserves
qui pourraient être exploitées. Cependant, il me faudrait souligner
que ce que l’on relève c’est une augmentation du côté du pétrole
lourd, qui ne rapporte pas autant que le pétrole brut léger. Or,
environ la moitié de notre pétrole est du pétrole lourd. Ce n’est
pas ce que nous voyions au début des années 1980. La nature de
ce que nous obtenons a changé.

Le sénateur Ringuette : Je regarde ceci et l’Accord atlantique,
qui renferme en gros le même principe, mais qui n’a été négocié
qu’en 1988 ou 1989 — plusieurs années après votre accord — et
cela correspond donc à votre accord de 1981-1982.

C’est ce que je lis à travers vos propos.

M. Van Mulligen : Je pense que la question charnière a été le
changement survenu en 1982, environ, avec le passage d’une
norme pour dix provinces à une norme pour cinq provinces. Cela
a eu des conséquences énormes pour la Saskatchewan, et il ressort
clairement des accords atlantiques de l’époque que cela a
également eu une incidence sur Terre-Neuve-et-Labrador et la
Nouvelle-Écosse. Pour reconnaître que ces revenus de ressources
ne devaient pas être récupérés, le gouvernement fédéral d’alors a
signé un accord avec ces deux provinces en 1985 ou 1986 pour leur
permettre de conserver certains de leurs revenus en provenance
des ressources dans le cadre du programme de péréquation. Nous,
nous n’avons jamais eu un tel arrangement.
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Senator Ringuette: Last year, when we were discussing an
equalization bill, either you or one of your provincial
counterparts was expressing concern about the 33 elements used
to calculate the formula and so forth. I remember saying that if
the government had a fixed pie to distribute among the provinces,
perhaps the provincial premiers could sit down and agree on what
outcome they would like to see. I cannot remember if it was you
or a provincial counterpart, but someone said, ‘‘There is no way
that we could agree. Please do not do that to us.’’ It seems that
you are back to the same kind of situation with the panel. The
provinces have a hard time agreeing.

Mr. Van Mulligen: I think so. Some provinces are recipients of
equalization and others are not, so what is good for one may not
be good for another. Some provinces have resource revenues
while others do not, so I think there are fundamental
disagreements between provinces.

Senator Ringuette: I come from New Brunswick, and we are a
non-energy-revenue province, but we were very pleased to see our
Atlantic provinces have the chance to get their heads above water
in a few years. I thank you for being here.

Senator Stratton: I am from Manitoba, where we have always
reaped the benefits of equalization to a greater degree than
Saskatchewan, and I have always wondered why that occurred.
Now I have read your document and know why. Why are you
being so polite? According to this document, you have been
getting the short end of the stick for a long time. You are still
being polite. Are you getting anywhere in the negotiation? Surely
to goodness, with the evidence that you put forward, you have a
strong case for some substantial correction.

Mr. Van Mulligen: We are appealing to what we think are
fundamental Canadian qualities, fairness and equity. We believe
that at the end of the day, those qualities will prevail.

Senator Stratton: So you will not take down flags.

Mr. Van Mulligen: No, not at all. I might say, on a personal
note, that my first sight of Canada was Newfoundland and
Labrador when I arrived here all those years ago from the
Netherlands, so that province has always represented the country
to me. I am pleased to see that they have received assistance with
their challenges, but I believe too that this country is based on
fairness and equity.

Senator Stratton: How long do you think this will take?

Mr. Van Mulligen: However long it takes.

Senator Stratton: If I were you, I would be running short of
patience, because this has indeed been going on for a long time. If
you say on record, ‘‘However long it takes,’’ that is how long it
will take, in my view.

Le sénateur Ringuette : L’an dernier, lorsque nous discutions
d’un projet de loi de péréquation, vous-même ou l’un de vos
homologues provinciaux aviez exprimé des inquiétudes au sujet
des 33 éléments utilisés pour calculer la formule et ainsi de suite.
Je me souviens d’avoir dit que si le gouvernement avait un gâteau
de taille fixe à distribuer parmi les provinces, alors les premiers
ministres provinciaux pourraient peut-être s’asseoir et s’entendre
sur le résultat qu’ils aimeraient voir. Je ne me souviens pas si
c’était vous ou un de vos homologues, mais quelqu’un a dit : « Il
est exclu que nous puissions jamais nous entendre. S’il vous plaît,
ne nous faites pas cela ». Il semble que vous en soyez arrivés au
même genre de situation avec le groupe d’experts. Les provinces
ont du mal à s’entendre.

M. Van Mulligen : C’est ce que je pense. Certaines provinces
reçoivent des paiements de péréquation et d’autres pas, alors ce
qui est bien pour l’une ne le sera pas pour une autre. Certaines
provinces ont des revenus de ressources, et d’autres pas, et c’est
pourquoi il y a, je pense, des désaccords fondamentaux entre
provinces.

Le sénateur Ringuette : Je viens du Nouveau-Brunswick, et
nous sommes une province sans revenus en provenance de
ressources énergétiques, mais nous avons été très heureux de
voir les provinces de l’Atlantique avoir la chance de se sortir la
tête de l’eau d’ici quelques années. Je vous remercie d’être venu.

Le sénateur Stratton : Je viens du Manitoba, où nous avons
toujours bénéficié davantage que la Saskatchewan des paiements
de péréquation, et je me suis toujours demandé pourquoi.
Maintenant que j’ai lu votre document, je comprends pourquoi.
Pourquoi êtes-vous si poli? D’après ce document, vous vous
trouvez depuis longtemps avec le plus petit bout du bâton. Vous
continuez d’être poli. Vos négociations donnent-elles quelque
chose? Bon sang, avec tout ce que vous venez de nous exposer,
vous avez un dossier solide en faveur de correctifs majeurs.

M. Van Mulligen : Nous faisons appel à ce que nous
considérons comme étant des qualités fondamentalement
canadiennes, soit la justice l’équité. Nous croyons qu’en bout de
ligne ces qualités l’emporteront.

Le sénateur Stratton : Vous n’allez donc pas enlever de
drapeaux.

M. Van Mulligen : Non, pas du tout. Je dirais même, sur une
note personnelle, que mes premières images du Canada lorsque je
suis arrivé ici des Pays-Bas il y a si longtemps de cela étaient de
Terre-Neuve et du Labrador, alors cette province a toujours
représenté le pays pour moi. Je suis heureux de voir que ces gens
ont reçu de l’aide face aux défis qu’ils doivent relever, mais je crois
que ce pays est fondé sur la justice et l’équité.

Le sénateur Stratton : Combien de temps cela va-t-il demander
selon vous?

M. Van Mulligen : Le temps qu’il faudra.

Le sénateur Stratton : Si j’étais vous, je commencerais à
manquer sérieusement de patience, car cela dure en effet depuis
bien longtemps. Si vous déclarez ici en public « le temps qu’il
faudra », alors c’est le temps que cela prendra selon moi.
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Mr. Van Mulligen: We will take whatever opportunities are
there to put our case before Canadians. We will do that during the
course of the coming year. We think the panel will be helpful in
terms of focusing attention on these issues.

Senator Stratton: In my view, Alberta is always front and
centre in what they term ‘‘fed bashing.’’ I thought it would be
Saskatchewan’s turn to take over that role.

Mr. Van Mulligen: It would not be in our nature to do that.

Senator Stratton: I would suggest perhaps it should become
your nature if you do not get this solved shortly.

The Chairman: Thank you, minister. As usual, it has been a
great pleasure to have you appear before this committee. Your
comments are always challenging, informative and, indeed,
persuasive. We look forward to having you back again some
time soon. We will take your comments under advisement as we
consider Bill C-24. Thank you very much.

Mr. Van Mulligen: I thank honourable senators for their
interest, not only today, but after reading the transcripts of your
debates, I know that you have a great interest in this subject and
we commend you to your work.

The Chairman: Honourable senators, our second set of
witnesses are from the Government of Prince Edward Island.
The Honourable Mitch Murphy has served in many portfolios
since 1996, including community affairs and Attorney General,
Acadian and Francophone affairs, Government House Leader,
technology and environment, agriculture and forestry. Following
the provincial general election of September 29, 2003,
Mr. Murphy was reappointed to the cabinet as the Provincial
Treasurer. As honourable senators know, we are studying
Bill C-24, and we look forward to Mr. Murphy’s remarks.
Following that, honourable senators will have some questions
they would like to put to you about your presentation. You now
have the floor, and welcome.

The Honourable Mitchell Murphy, Provincial Treasurer,
Government of Prince Edward Island: Honourable senators, I
thank you for the invitation to appear before this committee on a
topic that is very important to Prince Edward Island and, indeed,
to the country as a whole. I know that you are considering
amendments to the Federal-Provincial Fiscal Arrangements Act,
Bill C-24, and we would like to add some of our thoughts as you
consider that bill, but also some thoughts as we move forward
with regards to federal-provincial fiscal arrangements,
particularly as they concern equalization.

The Senate of Canada has, on various occasions, conducted
analyses of the equalization program, and it has always been a
staunch supporter of that program.

M. Van Mulligen : Nous saisirons toutes les occasions qui
s’offrent à nous pour exposer notre situation aux Canadiens.
Nous le ferons dans le courant de l’année à venir. Nous croyons
que le groupe d’experts sera utile s’agissant d’attirer l’attention
des gens sur ces questions.

Le sénateur Stratton : Selon moi, l’Alberta est toujours sur les
lignes de front et au centre de ce que l’on appelle le « dénigrement
du fédéral ». J’aurais pensé que ce serait au tour de la
Saskatchewan d’assumer ce rôle.

M. Van Mulligen : Ce n’est pas dans notre nature de faire cela.

Le sénateur Stratton : Je vous soumettrai que cela devrait peut-
être faire partie de votre nature si vous n’obtenez pas de solution
sous peu.

Le président : Merci, monsieur le ministre. Comme d’habitude,
cela a été un réel plaisir pour nous de vous accueillir devant le
comité. Vos observations sont toujours percutantes, informatives,
voire convaincantes. Nous envisageons avec plaisir de vous ravoir
parmi nous à nouveau. Nous tiendrons compte des propos que
vous nous avez tenus dans le cadre de notre examen du projet de
loi C-24. Merci beaucoup.

M. Van Mulligen : Je remercie les sénateurs de leur intérêt, et
pas seulement celui manifesté aujourd’hui. Ayant lu la
transcription de vos délibérations, je sais que vous portez un
grand intérêt à cette question et nous vous félicitons du travail que
vous faites.

Le président : Honorables sénateurs, notre deuxième groupe de
témoins nous vient du gouvernement de l’Île-du-Prince-Édouard.
L’honorable Mitch Murphy a servi dans de nombreux
portefeuilles depuis 1996, y compris affaires communautaires et
procureur général, affaires francophones et des Acadiens, leader
du gouvernement en Chambre, technologie et environnement, et
agriculture et foresterie. Suite aux élections provinciales générales
du 29 septembre 2003, M. Murphy a été renommé au Cabinet en
tant que trésorier provincial. Comme le savent les honorables
sénateurs, nous étudions le projet de loi C-24 et nous envisageons
avec plaisir d’entendre les propos de M. Murphy. Suite à son
exposé, les honorables sénateurs auront l’occasion de poser des
questions. Bienvenue. Vous avez maintenant la parole.

L’honorable Mitchell Murphy, trésorier provincial, gouvernement
de l’Île-du-Prince-Édouard : Honorables sénateurs, je vous remercie
de l’invitation à venir comparaître devant le comité au sujet d’une
question qui est très importante pour l’Île-du-Prince-Édouard et
d’ailleurs pour le pays tout entier. Je sais que vous étudiez le projet
de loi C-24, Loi modifiant la Loi sur les arrangements fiscaux entre
le gouvernement fédéral et les provinces, et nous aimerions
contribuer certaines idées à votre étude et d’autres encore au sujet
des arrangements fiscaux entre le fédéral et les provinces,
notamment en ce qui concerne la péréquation.

Le Sénat du Canada a à plusieurs occasions effectué des
analyses du programme de péréquation, et il a toujours été un
farouche défenseur de ce programme.
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Equalization is one of the defining features of the Canadian
federation. It recognizes the vast nature of the country and seeks
to have all regions share in the richness of the federation by
having Canadians enjoy reasonably comparable levels of public
services at reasonably comparable levels of taxation.

Equalization has undergone various program changes since its
introduction in 1957, including adding a number of tax bases to
the calculation, the introduction of a 10-province standard and
then a five-province standard and enshrinement in the Canadian
Constitution. Now we have the recent declaration by Minister
Goodale of the most comprehensive reform of the program in its
47-year history.

I am here today because Prince Edward Island has concerns
about where we think equalization may be heading. I appeared
before this committee in the spring of 2004 to discuss equalization
renewal. We were informed by the federal government at the time
that equalization as we knew it would be renewed for an
additional five years. Subsequently, as senators are aware,
discussions on the program have embarked on a different path.
Payments are set for fiscal year 2004-05 and 2005-06, with a
suggested 3.5 per cent escalator built in to 2009. Fiscal capacity
has been largely set aside, and for the first time, per capita funding
has been introduced on the 50 per cent of the above-floor
adjustment. A federal panel of experts has been convened to
make recommendations for 2006-07 and beyond.

In the interim, a number of special considerations within the
equalization system have been given to some provinces, ranging
from inclusion of have provinces in 2005-06 arrangements and
property tax concessions to offshore accords.

The brief that you have points out how these increase the gap
in fiscal capacity for a province like P.E.I. within the context of
equalization. I would say that I am not here to criticize what has
happened in other provinces, I am here to present information on
how it affects fiscal capacity and fiscal disparity in the country.
We are especially concerned about the potential move to a macro
approach and the removal of non-renewable resource revenues
from equalization calculations. The Senate has pointed out very
clearly the pitfalls of the macro approach. There is a movement
and a push by some provinces for the removal of non-renewable
resource revenues. This, in the absence of any mechanism to deal
with provinces without non-renewable natural resources, would
destroy any meaningful equity as stated in section 36(2) of the
Constitution.

La péréquation est l’une des caractéristiques qui définit la
fédération canadienne. Elle reconnaît la vaste étendue de notre
pays et cherche à faire bénéficier à toutes les régions la richesse de
la fédération en faisant en sorte que les Canadiens jouissent de
niveaux relativement comparables de services publics à des
niveaux relativement comparables d’imposition.

La péréquation a subi un certain nombre de changements de
programme depuis son établissement en 1957, dont l’ajout d’un
certain nombre de bases de revenus au calcul, l’introduction d’une
norme pour dix provinces puis d’une norme pour cinq provinces,
ainsi que son enchâssement dans la Constitution canadienne. Et
nous avons aujourd’hui la récente annonce du ministre Goodale
de la réforme la plus exhaustive du programme jamais entreprise
dans ses 47 années d’histoire.

Je suis ici aujourd’hui parce que l’Île-du-Prince-Édouard
s’inquiète de ce vers quoi nous sommes peut-être en train de
tendre avec la péréquation. J’ai comparu devant le comité ici réuni
au printemps 2004 pour discuter du renouveau de la péréquation.
Le gouvernement fédéral nous avait dit à l’époque que la
péréquation telle que nous la connaissions allait être renouvelée
pour cinq années supplémentaires. Par la suite, comme le savent
les sénateurs, les discussions au sujet du programme ont pris un
autre chemin. Les paiements ont été fixés pour les exercices
financiers 2004-2005 et 2005-2006, avec un facteur de progression
suggéré de 3,5 p. 100 jusqu’en 2009. La capacité fiscale a été
largement mise de côté et un financement par tête d’habitant a
pour la toute première fois été introduit pour les 50 p. 100 du
rajustement au-dessus du seuil. Un comité d’experts fédéral a été
réuni et chargé de faire des recommandations pour 2006-2007 et
au-delà.

Dans l’intervalle, un certain nombre de considérations
spéciales au sein du système de péréquation ont été consenties à
certaines provinces, allant de l’inclusion des provinces riches aux
arrangements de 2005-2006 à des concessions en matière de taxes
foncières en passant par des accords pour activités au large des
côtes.

Le mémoire qui vous a été fourni montre comment ces
éléments viendront accroître l’écart sur le plan capacité fiscale
pour une province comme l’Île-du-Prince-Édouard dans le
contexte de la péréquation. Je ne suis pas ici pour critiquer ce
qui s’est passé dans d’autres provinces, mais pour vous fournir des
renseignements sur l’incidence que cela aura sur la capacité fiscale
et les disparités fiscales dans le pays. Nous sommes tout
particulièrement préoccupés par le virage potentiel vers une
approche macro et la suppression des calculs en matière de
péréquation des revenus en provenance de ressources non
renouvelables. Le Sénat a fait très clairement ressortir les écueils
de l’approche macro. Certaines provinces sont en train de
réclamer la suppression des revenus en provenance de ressources
naturelles non renouvelables, et il y a là tout un mouvement en
cours. Or, cela, en l’absence d’un mécanisme pour traiter des
provinces qui ne sont pas dotées de ressources non renouvelables,
détruirait l’équité prévue au paragraphe 36(2) de la Constitution.
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To conclude my opening statement, I believe the principles of
equalization have gone off track from their original intent and we
need to fix them, not only in the context of recipient provinces,
but also in the context of Canadian federalism. On a broader
level, we need an acknowledgment of the fiscal imbalance that
exists in the country between the federal government and the
provinces.

Mr. Chairman, senators, I would be happy to discuss points in
my brief and take any questions that you may have. I do not
intend to go through the brief word by word but I would like,
Mr. Chairman, to hit a few of the highlights, if I may.

We go to page 3 the background. Following the first
ministers’ meeting in September, the federal throne speech
announced that equalization was to have fundamental reform.
This was followed by a first ministers’ meeting last fall where the
package of reforms was discussed. Throughout these discussions,
federal finance officials emphasized that equalization was a
federal program, and while they had the obligation to consult,
they were not necessarily looking for approval for the changes.
The Senate should in no way believe that these fundamental
changes for 2004-05, 2005-06, were endorsed.

We go to page 4; I do not believe that provinces were seeking a
fundamental reform of the program.

On page 5, in the context of related offshore agreements that
have been reached, I believe that is opening the door to major
fiscal disparities among provinces. Bill C-24 represents a huge
change to the equalization program. Essentially, the bill discards
the formula-driven basis of entitlements, based on the
representative tax system that was the heart of the Canadian
equalization system. The bill itself provides for a top-up of the
2004-05 second estimate, as agreed to by premiers in September.
Premiers were pleased that the erosion in entitlements that had
been taking place was halted, but they were disappointed that the
full $10.9 billion was not to be provided in 2004-05. The bill
specifies the provincial amounts to be received in 2005-06, which
are again based on the 2004-05 second estimate of $8.9 billion,
topped up to $10.9 billion. It then provides that in the following
years, this amount in each province’s 2005-06 allocation is to be
expanded by 3.5 per cent per year. The actual amounts involved
are shown on the next page.

What the chart on page 7 points out is simply the results of the
first ministers’ accords on equalization last fall and the set
payments that each of the recipient provinces will receive.

Je dirais, en guise de conclusion à mes remarques liminaires,
que je crois que les principes de la péréquation ont déraillé par
rapport à leur objet original et qu’il nous faut les remettre
d’aplomb, non seulement dans le contexte des provinces
récipiendaires, mais également dans celui du fédéralisme
canadien. Sur une échelle plus générale, il nous faut une
reconnaissance du déséquilibre fiscal qui existe dans ce pays
entre le gouvernement fédéral et les provinces.

Monsieur le président, mesdames et messieurs les sénateurs, je
me ferais un plaisir de discuter avec vous de différents points
soulevés dans mon mémoire et de répondre aux questions que
vous voudrez me poser. Je n’entends pas vous lire textuellement
mon mémoire, mais j’aimerais, monsieur le président, si vous me
le permettez, en faire ressortir quelques-uns des points saillants.

Prenons donc le document à la page 3, le Contexte. Suivant la
rencontre des premiers ministres en septembre, le gouvernement a
annoncé dans son discours du Trône que le programme de
péréquation allait subir une réforme en profondeur. Cela a été
suivi par une réunion des premiers ministres tenue l’automne
dernier et au cours de laquelle la série de réformes a été discutée.
Lors de ces discussions, les représentants du ministre fédéral des
Finances ont clairement indiqué que le programme de péréquation
était du ressort fédéral et que leur obligation se limitait à consulter
les provinces, et non à recevoir forcément leur approbation. Le
Sénat ne devrait aucunement conclure que nous avons consenti à
ces réformes fondamentales pour 2004-2005 et 2005-2006.

Nous passons maintenant à la page 4. Je ne pense pas que les
provinces cherchaient un remaniement en profondeur du
programme.

Page 5. Dans la foulée des accords sur les revenus extracôtiers
qui ont été négociés, j’estime que le gouvernement ouvre ici la
porte à de profondes disparités fiscales entre les provinces. Le
projet de loi C-24 représente un changement énorme au
programme de péréquation. En gros, les droits à péréquation ne
seront plus calculés selon une formule établie fondée sur le régime
fiscal représentatif, qui constituait le cœur du système canadien de
péréquation. Le projet de loi lui-même prévoit un supplément à la
deuxième estimation de 2004-2005, tel que convenu par les
premiers ministres en septembre. Les premiers ministres avaient
été soulagées de voir que cela mettait fin à l’érosion de leur droit à
péréquation, mais ils ont toutefois été déçus du fait que le
montant entier de 10,9 milliards de dollars ne leur serait pas versé
en 2004-2005. Le projet de loi précise les montants que recevront
les provinces en 2005-2006, montants encore une fois basés sur la
euxième estimation de 2004-2005, soit 8,9 milliards de dollars, et
augmentée jusqu’à 10,9 milliards de dollars. Le projet de loi
prévoit ensuite qu’au cours des années suivantes, ces montants
ainsi que chacune des allocations provinciales 2005-2006 seront
majorées de 3,5 p. 100 par année. Les montants en question sont
indiqués dans le tableau à la page suivante.

Le tableau à la page 7 donne simplement les résultats des
accords des premiers ministres en matière de péréquation de
l’automne dernier et les paiements que toucheront chacune des
provinces bénéficiaires.
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What is not provided for in the bill is the appointment of an
expert panel to make recommendations later in 2005. I believe
Minister Van Mulligen indicated the end of November, first of
December, is the timeline Minister Goodale would like to see.
That panel will make recommendations for subsequent years
on provincial allocation, including consideration of the
representative tax system, the treatment of natural resources,
macro approaches, et cetera. In doing so, the panel is also asked
to consider the need for a permanent body of experts to study
equalization. I do not believe provinces ever endorsed the idea of
opening the program to so major a potential change.

We have a real concern about the possible outcomes of a new
equalization arrangement. The program can only respond to
changing economic and fiscal circumstances of provinces by
changing the act. I believe provincial entitlements will become a
politically driven process. The fundamental problem that we see is
that the total amount of equalization payout should be
determined by the sum of the amounts needed to balance the
fiscal capacity of provinces with measured fiscal deficiencies. With
a predetermined payout, the compensation provided to provinces
cannot match the real needs. Some provinces may actually receive
equalization, even though they would not ordinarily qualify under
a certain 10-province or five-province standard.

Changes impacting a large province such as Quebec will
automatically have large effects on smaller provinces. Given that
it is a zero-sum game, the allocation math will not provide
equitable compensation for measured needs. We are not
supportive of changing from a representative tax system to a
macro approach. We believe that the RTS formula was based on
the notion of raising all receiving provinces to an equal level when
measured on a per capita basis. Champions of macro-formula
simplifications would further edge out the old system based on the
RTS to favour resource-rich provinces.

The Senate committee work in 2002 understood the distortions
that macro approaches create and the large entitlements for
resource-based provinces that can arise. Several modifications
were made in 2004 that distinctly favoured resource-rich
provinces. The new bill compounds this by embedding
discriminatory treatment in the payout. We are most concerned
that the federal government is prepared to provide special
treatment for resource-rich provinces, both within equalization
and outside of it.

In January 2005, the Prime Minister conceded to the Premiers
of Newfoundland and Nova Scotia that 100 per cent of their
equalization losses will be offset in the coming eight years, and

Ce qui n’est pas prévu dans le projet de loi est la nomination
d’un groupe d’experts chargé de formuler des recommandations
plus tard en 2005. Je pense que le ministre Van Mulligen a indiqué
que le délai que vise le ministre Goodale serait fin novembre
ou début décembre. Ce groupe d’experts formulera des
recommandations sur les allocations provinciales des années à
venir, y compris en ce qui concerne le régime fiscal représentatif
ou RFR, le traitement des ressources naturelles, les approches
macro, etc. Ce faisant, le groupe aura également à déterminer s’il
serait opportun de nommer un groupe d’experts permanent
chargé d’examiner la péréquation. Je ne pense pas que les
provinces aient jamais consenti à ce que l’on puisse apporter de
tels changements majeurs au programme.

Nous sommes très préoccupés par les retombées possibles d’un
nouvel arrangement en matière de péréquation. L’unique façon
d’ajuster le programme aux fluctuations dans la situation
économique et fiscale des provinces consistera à modifier la loi.
Je crois que les droits à péréquation des provinces deviendront
alors un processus de nature politique. Le principal problème que
nous voyons est que le montant total des versements de
péréquation devrait être déterminé par la somme des montants
nécessaires pour équilibrer la capacité fiscale des provinces dont
on a mesuré l’insuffisance fiscale. Si le versement est
prédéterminé, la compensation accordée aux provinces ne
pourra pas répondre à leurs besoins réels. Certaines provinces
pourraient recevoir des paiements de péréquation même si elles
n’y auraient normalement pas droit sous le régime de la norme des
dix provinces ou des cinq provinces.

Les changements qui affectent une grosse province, comme le
Québec, ont automatiquement de lourdes conséquences sur les
provinces plus petites. Étant donné qu’il s’agit d’un jeu à somme
nulle, le calcul des allocations ne donnera pas lieu à une
compensation équitable pour les besoins mesurés. Nous ne
sommes pas en faveur de l’abandon d’un régime fiscal
représentatif en faveur d’une approche macro. Nous croyons
que la formule du RFR avait pour objet de niveler toutes les
provinces bénéficiaires à la hausse lorsqu’on les mesure en
fonction du nombre d’habitants. Ceux qui préconisent la
simplification de la formule macro tendraient à balayer le vieux
système, fondé sur le RFR, pour favoriser les provinces riches en
ressources.

Comme en témoignent ses travaux de 2002, le comité sénatorial
comprend les distorsions qu’entraîne la formule macro et sait
qu’elle peut donner lieu à de généreux droits de péréquation pour
les provinces riches en ressources. Plusieurs modifications
apportées en 2004 favorisent nettement les provinces riches en
ressources. Le nouveau projet de loi aggrave encore ce problème
en permettant que certaines provinces soient traitées
différemment au moment du calcul du paiement. Nous nous
inquiétons vivement de ce que le gouvernement fédéral soit prêt à
accorder un traitement spécial aux provinces riches en ressources,
et à l’intérieur du programme de péréquation et à l’extérieur de
celui-ci.

En janvier 2005, le premier ministre a acquiescé à la demande
des premiers ministres de Terre-Neuve et de la Nouvelle-Écosse,
qui exigeaient que les pertes subies par leurs provinces au titre de
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there is a chance of an extension for an additional eight years. The
chart on the next page shows the massive inequities that are a
result of both the decision and the new fiscal arrangements.
Again, I am not here to be critical of those deals. We have
included the chart simply to show the effect in terms of fiscal
capacities across provinces.

The chart shows the likely situation that Newfoundland will
enjoy in 2006-07.

For P.E.I. to reach Newfoundland’s level of fiscal capacity in
2006-07, our equalization payments would need to be
supplemented by approximately $350 million per year. I would
also note that the five-province standard excludes Alberta and
Newfoundland from the calculation, which artificially lowers the
standard, further penalizing equalization-recipient provinces.

On the offshore accords:

The situation is that it would be unfair to taxpayers in
other provinces to provide even more generous treatment of
offshore revenues in calculating equalization....

Its effect would be to disadvantage those provinces with
few natural resources in comparison with those that have
many.

That was a statement by the Government of Canada at that time.
We continue to support the position that the Government of
Canada held at that time.

The offshore accords have implications for Bill C-24 that may
not yet be fully understood. Given the political nature of future
allocations, one can foresee the federal government being resistant
to making appropriate reallocations within the formula. We think
the consequence of the new formula is that the willingness of the
federal government to consider a move away from RTS would be
in keeping with the need to reduce the level of reallocations in the
new system. If the formula does not properly reflect true fiscal
capacities, then appropriate adjustments to entitlements will
simply not occur and the cost of the offshore offsets is reduced.

However, resource revenues do provide major benefits to
provinces such as Alberta, as can be seen in the next chart, and I
do not believe that they can be ignored. This table maps what
Alberta’s tax regime would generate relative to each province’s
tax base. These are numbers from fiscal year 2004-05. The lack of
a sales tax and lower tax rates generally would generate only
68 per cent of provincial revenues in P.E.I. Stated another way, if
we presently had Alberta’s tax regime on Prince Edward Island,

la péréquation soient compensées en totalité au cours des huit
prochaines années, et il y une possibilité de prolongation pour
huit années encore. Le tableau à la page suivante fait ressortir les
importantes inégalités créées par cette décision et par les
nouveaux arrangements fiscaux. Encore une fois, je ne suis pas
ici pour critiquer ces ententes. Nous avons inclus ce tableau dans
le seul but de vous montrer les effets sur la capacité fiscale des
provinces.

Le tableau indique la situation que connaîtra vraisemblablement
Terre-Neuve en 2006-2007.

Pour que l’Île-du-Prince-Édouard atteigne le niveau de la
capacité fiscale de Terre-Neuve en 2006-2007, il faudrait que
nos paiements de péréquation soient augmentés de quelque
350 millions de dollars par an. Je soulignerais par ailleurs que
la norme des cinq provinces exclut du calcul l’Alberta et Terre-
Neuve, ce qui abaisse artificiellement la norme, pénalisant encore
davantage les provinces bénéficiaires de paiements de
péréquation...

Pour ce qui est des accords sur l’exploitation des ressources
extracôtières:

La situation telle que nous la voyons est qu’il serait
injuste pour les contribuables des autres provinces de
prévoir un traitement encore plus généreux des recettes
extracôtières dans le calcul de la péréquation —

Cela aurait pour effet de défavoriser les provinces qui ont
peu de ressources naturelles par rapport à celles qui en ont
beaucoup.

C’est là une déclaration faite par le gouvernement du Canada, et
nous continuons d’appuyer la position adoptée à l’époque par le
gouvernement du Canada.

Les accords sur l’exploitation des ressources extracôtières
auront sur le projet de loi C-24 des répercussions qui ne sont peut-
être pas encore entièrement comprises. Étant donné la nature
politique des allocations futures, il est à prévoir que le
gouvernement fédéral soit réticent à effectuer les réaffectations
nécessaires à l’intérieur de la formule. Nous pensons que le
résultat de la nouvelle formule sera que la volonté du
gouvernement fédéral d’envisager le remplacement du régime
fiscal représentatif s’expliquerait par un besoin de réduire le
niveau des réaffectations dans le nouveau régime. Si la formule ne
tient pas dûment compte de la véritable capacité fiscale des
provinces, alors les rajustements devant être apportés aux droits
ne seront tout simplement pas effectués et le coût des
compensations au titre des ressources extracôtières s’en trouvera
réduit.

Cependant, les recettes tirées de l’exploitation de ressources
procurent d’énormes avantages aux provinces comme l’Alberta,
comme l’illustre le tableau suivant, et je ne pense pas que cela
puisse être passé sous silence. Ce tableau montre ce que produirait
le régime fiscal dans l’Alberta comparativement à l’assiette fiscale
de chacune des autres provinces. Ces chiffres correspondent à
l’exercice financier 2004-2005. L’absence de taxe de vente et les
taux de taxation inférieurs ne généreraient que 28 p. 100 des
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we would give up $211 million in revenue, and the situation for
the other provinces is outlined there as well. Yet we know
Alberta’s expenditures on programs are somewhat higher than the
national average. Alberta is also in the enviable position of having
a surplus. The main reason for this is natural resource revenues
coupled with high incomes being earned there.

I do not think it was coincidental that after the meetings last
October, some provinces were in a better fiscal position, and
therefore in a better position to compete, certainly in terms of a
sales tax regime, business incentives, et cetera. My point there is
that the equalization program has more far-reaching
consequences than simply the lump sum that is transferred to
any province. It allows provinces with increased fiscal capacity
more options that certainly are not available to all.

The potential costs for P.E.I. of a move away from the RTS are
huge. We highlighted one macro situation here for illustrative
purposes. Under a macro-style formula based on personal
income, our share of the $10.9 billion would be approximately
$225 million, compared with $277 million under the present
arrangement. We do not think that we need a wholesale scrapping
of the present equalization system, but we do admit that change is
necessary. We certainly will be supportive of and participate in
the change process, but our representation to the federal panel
would be to proceed cautiously and ensure we know the full
implications of the changes that we are making. Certainly, the
bottom line for us, and I believe for everybody, is that
equalization should continue to provide the opportunity for all
regions of the country to have reasonably comparable levels of
public services at reasonably comparable levels of taxation.

We conclude with these four points: The new equalization
amounts are set in legislation. The only mechanism to change
them is to change the legislative act. A movement away from the
representative tax system in favour of macro approaches would
have disastrous effects on a recipient province like Prince Edward
Island. The Senate committee was right in its analysis and
recommendations in 2002.

We are deeply troubled by where the program now seems to be
heading and we would urge this committee to use its influence as a
chamber of sober second thought to ensure that this vital program
adheres to its basic principles.

The Chairman: Thank you very much for a most excellent
presentation.

It is clear that you do not want to see any fundamental change
or reform, but the reason we are here today is Bill C-24. I gather
from your remarks that notwithstanding the fact that the offshore

revenus provinciaux à l’Île-du-Prince-Édouard. Pour dire les
choses autrement, si l’Île-du-Prince-Édouard était aujourd’hui
dotée du régime fiscal de l’Alberta, nous perdrions 211 millions de
dollars en revenu, et la situation des autres provinces vous est ici
présentée également. Or, nous savons que les dépenses de
l’Alberta au titre de programmes sont quelque peu supérieures à
la moyenne nationale. L’Alberta connaît également une position
enviable du fait qu’elle affiche un surplus. La principale raison à
cela se sont ses revenus en provenance de ressources naturelles
auxquelles il faut ajouter les revenus plus élevés des Albertains.

Je ne pense pas que ce soit par hasard qu’après les réunions
d’octobre dernier certaines provinces se soient retrouvées dans
une meilleure situation fiscale et donc mieux en mesure d’être
concurrentielles, en tout cas sur les plans régime de taxe de vente,
incitatifs pour l’entreprise, etc. Ce que je veux dire par là c’est que
le programme de péréquation a des conséquences qui s’étendent
bien au-delà du simple fait qu’un montant donné soit transféré à
une province ou à une autre. Le programme offre aux provinces
jouissant d’une capacité fiscale accrue des possibilités qui ne sont
certainement pas à la portée de toutes.

Les coûts possibles pour l’Î le-du-Prince-Édouard du
remplacement du régime fiscal représentatif sont énormes. Nous
vous esquissons dans le document, aux fins d’illustration, une
situation macro particulière. Dans le cadre d’une macro formule
fondée sur le revenu personnel, notre part des 10,9 milliards de
dollars serait d’environ 225 millions de dollars, comparativement
à 277 millions de dollars en vertu de l’arrangement actuel. Nous
ne pensons pas qu’il soit nécessaire de balayer carrément l’actuel
système de péréquation, mais nous convenons que certains
changements sont nécessaires. Nous appuierons bien sûr le
processus de changement et y participerons, mais nous
demanderions au groupe d’experts fédéral d’agir avec prudence
et de bien cerner toutes les ramifications des changements
envisagés. L’essentiel pour nous, et, je pense, pour tout le
monde, est que la péréquation continue d’offrir à toutes les
régions du pays la possibilité de jouir de niveaux relativement
comparables de services publics à des niveaux raisonnablement
comparables d’imposition.

Nous concluons en faisant ressortir les quatre points que voici :
les nouveaux montants de péréquation sont fixés par la loi et il
n’existe aucun mécanisme pour modifier les parts des provinces sans
abroger la loi. L’abandon du système fiscal représentatif en faveur
d’approches macro aurait des effets désastreux sur une province
bénéficiaire comme l’Île-du-Prince-Édouard. Le comité sénatorial a
vu juste dans son analyse et ses recommandations de 2002.

Nous sommes profondément troublés par l’orientation vers
laquelle semble tendre le programme et nous exhortons le comité
à user de son influence en tant que Chambre de second examen
modéré et réfléchi pour faire en sorte que ce programme essentiel
respecte ses principes fondamentaux.

Le président : Merci beaucoup de cet excellent exposé.

Il est clair que vous ne voulez pas voir de refonte ou de
changement en profondeur, mais si nous sommes réunis ici
aujourd’hui, c’est pour étudier le projet de loi C-24. Je déduis de
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accords may have implications for Bill C-24, you are not asking
that any changes, variations or amendments be made to the bill
itself.

Mr. Murphy: Quite simply, I, like Minister Van Mulligen, need
the extra revenue that will come to P.E.I. as a result of the first
ministers’ agreement on equalization in the fall. We would ask the
committee to pass that bill. We would hope that those transfers
will be made during the current fiscal year.

The Chairman: At the beginning, when you were going through
your main brief, you made a telling statement that I would like to
ask you about. You said that throughout these discussions with
the federal government, the federal finance department
emphasized that equalization is a federal program. It is not a
provincial program and the provinces do not control it; it is a
federal program. The funding comes from the feds primarily. It is
a federal program and their obligation was to consult, not to
receive approval from the provinces. That pretty well sets forth
the position that you are likely to encounter in the negotiations.

When the federal officials were here before this committee, they
talked briefly about the panel. It is clear that the panel will have a
consultative power and any recommendations they make will be
just that; the minister will have the final say on what he accepts
and what he rejects.

Therefore, are you putting much faith in this panel? You seem
to indicate in your remarks today that the provinces never agreed
to this wholesale analysis of equalization.

Mr. Murphy: Certainly that is our perspective. I do not
disagree that this is a federal program and the federal
government reserves the right to make the final decisions on
allocations within the program. However, it is important that
people are aware that while provinces can have input and make
their suggestions, at the end of the day, it will be the federal
government that will decide.

The panel will travel the country and seek input. It has already
contacted us to arrange a meeting to hear our input on the
equalization program and where it is heading. I would concur
with you, Mr. Chairman, that at the end of the day it will be
officials in federal finance, the federal finance minister, and the
federal government, for that matter, that will decide what
equalization will look like in 2006-07 and beyond. Our concern
is that things are basically set for 2004-05 and 2005-06. Although I
could, I am not here to take issue with that. Our concern is
equalization as we envision it following the 2005-06 fiscal year. I
certainly would concur with my colleague from Saskatchewan
that it is important for our budgetary procedures and financial
planning to know as soon as possible following the

vos remarques que, nonobstant le fait que les accords extracôtiers
puissent avoir des conséquences pour le projet de loi C-24, vous
ne demandez pas que de quelconques changements ou
modifications soient apportés au projet de loi lui-même.

M. Murphy : Très simplement, moi-même, tout comme le
ministre Van Mulligen, avons besoin des revenus supplémentaires
qui viendront à l’Île-du-Prince-Édouard par suite de l’accord en
matière de péréquation des premiers ministres de l’automne. Nous
demanderions au comité d’adopter ce projet de loi. Nous osons
espérer que ces transferts seront faits pendant l’exercice financier
en cours.

Le président : Au début, lors de votre exposé principal, vous
avez fait une déclaration parlante au sujet de laquelle j’aimerais
vous interroger. Vous avez dit que tout au long de ces discussions
avec le gouvernement fédéral, le ministère fédéral des Finances a
souligné que la péréquation est un programme fédéral. Ce n’est
pas un programme provincial et les provinces ne le contrôlent pas;
il s’agit d’un programme fédéral. Le financement vient
principalement du palier fédéral. C’est un programme fédéral et
l’obligation du fédéral était de consulter et non pas d’obtenir
l’aval des provinces. Cela établit assez bien la position que vous
allez vraisemblablement côtoyer lors des négociations.

Lorsque les porte-parole fédéraux ont comparu ici devant le
comité, ils ont discuté brièvement du groupe d’experts. Il est clair
que ce groupe d’experts aura un pouvoir de consultation et que
toute recommandation qu’il fera ne sera que cela. C’est le ministre
qui aura le dernier mot quant à ce qu’il acceptera ou rejettera.

En conséquence, jusqu’à quel point comptez-vous sur ce
groupe d’experts? Vous sembliez indiquer dans les propos que
vous nous avez tenus aujourd’hui que les provinces n’ont jamais
accepté cette analyse en profondeur de la péréquation.

M. Murphy : C’est certes là notre perspective. Je ne conteste
pas le fait qu’il s’agisse d’un programme fédéral et que le
gouvernement fédéral se réserve le droit de prendre les décisions
finales en matière d’allocation à l’intérieur du programme.
Cependant, il est important que les gens sachent que bien que
les provinces puissent donner leur avis et faire des suggestions, en
bout de ligne, ce sera le gouvernement fédéral qui décidera.

Le groupe d’experts parcourra le pays et recueillera des opinions.
Il nous a déjà contactés pour arranger une réunion afin d’entendre
nos vues sur le programme de péréquation et sur ce vers quoi il tend.
Je conviens avec vous, monsieur le président, qu’en bout de ligne, ce
seront les fonctionnaires au ministère fédéral des Finances, le
ministre fédéral des Finances et, tout compte fait, le gouvernement
fédéral qui décideront de ce à quoi ressemblera la péréquation en
2006-2007 et au-delà. Ce qui nous inquiète c’est que les choses aient
déjà été plus ou moins fixées pour 2004-2005 et 2005-2006. Bien que
je le puisse, je ne suis pas ici pour contester cela. Ce qui nous
préoccupe c’est la péréquation telle que nous l’entrevoyons après
l’exercice financier 2005-2006. Je conviendrai certainement avec
mon collègue de la Saskatchewan qu’il est important, aux fins de
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recommendations by the federal panel to the federal minister
what equalization will look like, because we will all want to
incorporate that into our budgets in that fiscal year.

Senator Massicotte: Thank you for taking time to explain your
point of view. You summarized it quite well. The act is okay. The
$10.9 billion is for next year; you wish it was this year, 2004-05,
but your concern is obviously where we are going with this.

The objectives are clear — in other words, to provide
equalization — but you are worried about which technical form
we will use. Do you know something we do not know? You seem
to be very suspicious and saying it will go the wrong way, yet the
panel, given the quantum set, will attempt to find the most
equitable path. Your problem is that it may not be your way.

Mr. Murphy: I do believe we have cause for concern about the
direction that may be going. The terms of reference for the panel
include examining whether non-renewable resource revenues
should be included in the equalization calculations for the future.

As you are aware, we have a five-province standard. All
provinces in Atlantic Canada and Alberta are exempt from the
calculation of that national level of fiscal capacity. Our concern is
that if non-renewable natural resource revenues are left out of
that calculation, the five-province standard will be lower and the
fiscal capacity lowered. Therefore, the gap between the fiscal
capacity of provinces such as Prince Edward Island, New
Brunswick, Manitoba and Quebec, which do not have large
revenues from non-renewable natural resources, and national
fiscal capacity is narrowed. As a result, the ability of recipient
provinces, which do not have huge incomes from non-renewable
resource revenues, to provide equitable levels of service at
reasonable levels of taxation is compromised.

Senator Massicotte: Let us accept, for the sake of this
discussion, that it is an asset and a form of revenue. If you
accept the argument that it is a depleting asset, like many others,
how would you treat it? It has historically been treated as
100 per cent included. Is there a more equitable way to treat it?

Mr. Murphy: It is very difficult for a province to argue against
a 10-province standard that includes the 33 tax bases that are in
the present formula. We set a national standard that is inclusive of
the fiscal capacity of all the provinces. We might see fluctuations
from time to time, and I, like some of my colleagues, have asked
for volatility in the program to be addressed. To be fair to
Minister Goodale, volatility certainly has been addressed in
2004-05 because of the fixed payments. As to other ways of

notre planification budgétaire et financière, que nous sachions le
plus tôt possible, suite aux recommandations du groupe d’experts
fédéral au ministre fédéral, à quoi ressemblera la péréquation, étant
donné que nous voudrons tous intégrer cela à nos budgets pour
l’exercice financier concerné.

Le sénateur Massicotte :Merci d’avoir pris le temps d’expliquer
votre point de vue. Vous l’avez plutôt bien résumé. La loi est
acceptable. Les 10,9 milliards de dollars sont pour l’an prochain;
vous auriez préféré qu’ils soient pour cette année, soit l’année
2004-2005, mais ce qui vous préoccupe très clairement c’est ce vers
quoi nous tendons avec tout cela.

Les objectifs sont clairs — en d’autres termes, prévoir la
péréquation — mais vous vous inquiétez quant aux outils
techniques que nous utiliserons. Savez-vous quelque chose que
nous ignorons? Vous semblez être très méfiant, disant que nous
allons dans la mauvaise direction. Pourtant, le groupe d’experts,
une fois muni des chiffres, tentera de tracer le chemin le plus
équitable. Votre problème est que ce ne sera peut-être pas votre
chemin.

M. Murphy : Je crois en effet que nous avons des raisons de
nous inquiéter de la direction dans laquelle nous avançons peut-
être. Le mandat du groupe d’experts prévoit entre autres l’examen
de la question de savoir si les revenus en provenance de ressources
non renouvelables devraient être inclus à l’avenir dans le calcul
des paiements de péréquation.

Nous avons comme vous le savez une norme des cinq
provinces. Toutes les provinces de l’Atlantique ainsi que
l’Alberta sont exemptées du calcul de ce niveau national de
capacité fiscale. Notre crainte est que, si les revenus en
provenance de ressources naturelles non renouvelables sont
exclus du calcul, cette norme des cinq provinces diminue, ainsi
que la capacité fiscale. Ainsi, l’écart entre la capacité fiscale de
provinces comme l’ Î le-du-Prince-Édouard, le Nouveau-
Brunswick, le Manitoba et le Québec, qui ne tirent pas
beaucoup de revenus en provenance de ressources naturelles
non renouvelables, et la capacité fiscale nationale rétrécira. En
conséquence, la capacité des provinces récipiendaires, qui n’ont
pas d’importants revenus en provenance de l’exploitation de
ressources non renouvelables, d’assurer des niveaux équitables de
services à des taux d’imposition raisonnables s’en trouverait
compromise.

Le sénateur Massicotte : Convenons, aux fins de cette
discussion, qu’il s’agit d’un atout et d’une forme de revenu. Si
vous acceptez l’argument voulant qu’il s’agisse d’un atout qui va
s’épuisant, comme c’est le cas de beaucoup d’autres, comment le
traiteriez-vous? Historiquement, son traitement a été de l’inclure à
100 p. 100. Existe-t-il une façon plus équitable de le traiter?

M. Murphy : Il est très difficile pour une province d’arguer
contre une norme des dix provinces qui inclut les 33 assiettes
fiscales faisant partie de la formule actuelle. Nous avons établi
une norme nationale qui est inclusive, tenant compte de la
capacité fiscale de toutes les provinces. Nous pourrions voir des
fluctuations de temps à autre et moi-même et certains de mes
collègues avons demandé que l’on tienne compte de la volatilité
du programme. Pour être juste envers le ministre Goodale,
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addressing volatility in the future, including a 10-province
standard with various revenue sources and averaging out
adjustments over time is a possible solution that we have
advanced.

Senator Massicotte: There is much press coverage of the fiscal
imbalance. What are your thoughts on that, and what is the
solution?

Mr. Murphy: I agreed with part of the observation you made
earlier in addressing the question with my colleague from
Saskatchewan. Policy initiatives are taken by all levels of
government. As you pointed out, fiscal capacity may increase or
decrease as a result. Analyses of fiscal imbalance are done on a
base set of numbers that includes a lot of assumptions, as was the
work of the Conference Board of Canada. The revenue stream to
the federal government and some policy decisions that they have
made have allowed for eight consecutive surplus budgets, while at
the provincial level, with the notable exception of Alberta,
provinces have been on deficit financing.

I do believe there is a fiscal imbalance with regard to
responsibilities for providing levels of services. The big cost
drivers at the provincial level are health and education. By way of
example, our health care costs are rising at about 7 per cent per
year.

The Chairman: What percentage are they of your overall
budget?

Mr. Murphy: This year, health care will be 46 per cent of the
overall budget and education will be about 23 per cent. Those
two areas account for more than two thirds of our overall budget.

Senator Massicotte: In your paper you speak about B.C.
reducing its sales tax, we know that Ontario reduced its tax rate in
the four or five years previous to the last couple of years, and
Quebec is talking about a $1 billion reduction in taxes. Is it not
inconsistent to say that the federal government has too much
money and the provinces do not have enough when, albeit for
good political reasons, we are seeing such tax reductions?

Mr. Murphy: My point about property tax issues in B.C.
speaks to the equalization program in general. I am not here to
argue about agreements that have been reached between the
federal government and other provinces. However, B.C. treats
property tax revenues in the Lower Mainland differently from
how they are treated in the rest of the country. I believe that
50 per cent of revenue from property tax is included in their fiscal
capacity. That, of course, affects us because it influences the
national standard of fiscal capacity. I can only speak to my own

l’aspect volatilité a certainement été réglé pour 2004-2005 grâce
aux paiements fixes. Quant aux autres façons de résoudre le
problème de la volatilité à l’avenir, l’inclusion d’une norme des
dix provinces avec différentes sources de revenus et l’étalement
des rajustements dans le temps est une solution possible que nous
avons mise de l’avant.

Le sénateur Massicotte : La presse fait grand état du
déséquilibre fiscal. Quelles sont vos idées en la matière et quelle
est la solution?

M. Murphy : J’ai accepté en partie l’observation que vous avez
faite tout à l’heure lorsque vous discutiez de cette question avec mon
collègue de la Saskatchewan. Des initiatives en matière de politique
sont prises par tous les paliers de gouvernement. Comme vous l’avez
souligné, la capacité fiscale peut augmenter ou diminuer en
conséquence. Les analyses du déséquilibre fiscal sont faites sur la
base d’un ensemble de chiffres qui reposent sur un ensemble
d’hypothèses, comme c’est le cas du travail du Conference Board of
Canada. Les sources de revenus du gouvernement fédéral et
certaines décisions politiques prises par ce dernier ont été telles
qu’il a affiché huit budgets excédentaires successifs, tandis que du
côté des provinces, à l’exception notable de l’Alberta, l’on constate
une situation de financement déficitaire.

Je considère qu’il existe un déséquilibre fiscal s’agissant des
responsabilités en matière d’assurance de niveaux de services. Les
gros générateurs de coûts au niveau provincial sont les soins de
santé et l’éducation. Je vous dirais, à titre d’exemple, que nos
coûts de soins de santé augmentent au rythme d’environ 7 p. 100
par an.

Le président : Et ces coûts représentent quel pourcentage de
votre budget d’ensemble?

M. Murphy : Cette année, les soins de santé représenteront
46 p. 100 du budget total, et l’éducation environ 23 p. 100. Ces deux
rubriques comptent pour plus des deux tiers de notre budget total.

Le sénateur Massicotte : Dans votre mémoire, vous évoquez le
fait que la Colombie-Britannique ait réduit sa taxe de vente. Nous
savons que l’Ontario a réduit son taux d’imposition dans les
quatre ou cinq années précédant les deux dernières années, et le
Québec parle de réductions de l’ordre de 1 milliard de dollars.
N’est-il pas contradictoire de dire que le gouvernement fédéral a
trop d’argent et que les provinces n’en ont pas assez alors que,
bien que ce soit pour de bonnes raisons politiques, l’on constate
de telles réductions d’impôt?

M. Murphy : Mes remarques au sujet de l’impôt foncier en
Colombie-Britannique visaient le programme de péréquation
dans son entier. Je ne suis pas ici pour contester les ententes
négociées entre le gouvernement fédéral et d’autres provinces.
Cependant, la Colombie-Britannique traite les revenus en
provenance des taxes foncières dans le Lower Mainland
différemment de la façon dont cela est traité dans le reste du
pays. Il me semble que 50 p. 100 des recettes en provenance des
taxes foncières sont incluses dans la capacité fiscale de la province.
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situation. I guess I am a bit envious. I look forward to the day
when I am in a position to ease the tax burden on Senator Downe
and others.

Senator Murray: The spin from the federal government with
regard to Bill C-24 includes the statement that the new framework
will make payments more stable and predictable. Certainly that is
the case for the federal treasury. The federal government has
decided the size of the pot for the next 10 years. It is no more
stable and predictable for the provinces, because after the fiscal
year that begins in April, not only do you have no idea how much
you will get, but also you have no idea what the formula will be or
how it will be determined.

They say in their press releases that the equalization-receiving
provinces have expressed concerns about the funding of
equalization and the planning difficulties they have experienced
in recent years caused by year-to-year swings in equalization
payments. I suppose there will be year-to-year swings in
equalization payments in the present formula as your fiscal
capacity improves or deteriorates relative to the rest of the
country.

You have suggested that volatility could be ironed out, first, by
averaging the repayments that are built into the system. That, I
suppose, is an obvious way to proceed. You then say that going to
the 10-province standard would reduce volatility.

Why would the 10-province standard be less volatile than the
five-province standard?

Mr. Murphy: First, we do agree that averaging payments or
equalization adjustments would, to a large extent, address
volatility. It has been our experience that we have received
adjustments both ways. Some years we have gained because of
positive adjustments in equalization; other years we have lost
because of negative adjustments.

Over time, those adjustments have a tendency to be very close
to being balanced. We think the volatility issue could be
addressed that way.

Moving to a 10-province standard involves the economies of all
10 provinces in the country. Part of the challenge now under the
five-province standard is that Ontario’s economy is, I believe,
40 per cent of the national economy. When they are also one of
the five provinces used in the calculation, when their economy
fluctuates by small amounts one way or the other, it has a big
impact on the national fiscal capacity. We believe that moving to
a 10-province standard would smooth out or level out the impact
that the Ontario economy happens to have on a five-province
standard.

Cela a bien sûr une incidence sur nous car cela influe sur les
normes nationales en matière de capacité fiscale. Je ne peux que
parler de ma propre situation. Je suppose que je suis quelque peu
envieux. J’ai hâte au jour où je pourrai alléger le fardeau fiscal du
sénateur Downe et d’autres.

Le sénateur Murray : Le message du gouvernement fédéral
relativement au projet de loi C-24 inclut une déclaration voulant
que le nouveau cadre rendra plus stables et plus prévisibles les
paiements. C’est certainement le cas pour le Trésor fédéral. Le
gouvernement fédéral a décidé de la taille du pot pour les dix
prochaines années. Mais ce n’est pas plus stable ni plus prévisible
pour les provinces, car après l’exercice financier débutant en avril,
non seulement vous n’avez aucune idée du montant que vous
toucherez, mais vous n’avez pas non plus la moindre idée de ce
que sera la formule ou de la façon dont elle sera déterminée.

Le gouvernement dit dans ses communiqués de presse que les
provinces bénéficiaires de la péréquation ont exprimé des
inquiétudes quant au financement de la péréquation et aux
difficultés de planification qu’elles ont vécues au cours des
dernières années du fait des grandes variations d’une année sur
l’autre dans les paiements de péréquation. Je suppose qu’il y aura
avec l’actuelle formule de grandes variations d’une année sur
l’autre dans vos paiements de péréquation étant donné que votre
capacité fiscale s’améliore ou se détériore en fonction de ce qui se
passe dans le reste du pays.

Vous avez suggéré que cette volatilité soit supprimée en
commençant par un équilibrage des remboursements qui sont
prévus dans le système. Il s’agit je suppose là d’une piste évidente.
Vous dites ensuite que la norme des dix provinces réduirait cette
volatilité.

Pourquoi la norme des dix provinces serait-elle moins volatile
que la norme des cinq provinces?

M. Murphy : Tout d’abord, nous convenons que le fait de faire
une moyenne des paiements ou des ajustements de péréquation
réglerait dans une large mesure le problème de la volatilité. En ce
qui nous concerne, nous avons reçu des rajustements dans les
deux sens. Certaines années, nous gagnons un peu, du fait de
rajustements de péréquation positifs; d’autres années, nous
perdons du fait de rajustements à la baisse.

Dans le temps, ces rajustements ont tendance à s’équilibrer.
Nous estimons que le problème de la volatilité pourrait être
corrigé de cette façon.

L’adoption d’une norme des dix provinces nous amènerait à
tenir compte des économies des dix provinces du pays. Le gros du
défi actuel, avec la norme des cinq provinces, est que l’économie
de l’Ontario représente, si je ne m’abuse, 40 p. 100 de l’économie
nationale. Lorsque l’Ontario compte parmi les cinq provinces
utilisées aux fins du calcul, les légères fluctuations dans son
économie ont une incidence énorme sur la capacité fiscale
nationale. Nous croyons que l’adoption d’une norme des dix
provinces étalerait ou contiendrait l’incidence qu’a l’économie de
l’Ontario dans le cas d’une norme des cinq provinces.
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Senator Murray: I do not know how to put this in the form of a
question, but I will make a comment on Senator Massicotte’s
inference that the tax decreases in one or two provinces and the
prospect of tax decreases in one or two provinces prove the
assertion of the federal government that there is no fiscal
imbalance in the country. It proves, on the contrary, two
things. First, in addition to a vertical fiscal imbalance, there is a
horizontal imbalance across the country. Second, if you look at
the main argument used by the federal government in denying the
existence or even the possibility of the existence of a fiscal
imbalance, they say both levels of government have access to
virtually all revenue sources. The invitation is, if you need money,
raise your taxes. That points out the difficulty that provinces such
as Prince Edward Island or Manitoba or many of the other
provinces would have in a competitive tax regime. If they are
forced to raise taxes, they become less competitive one against the
other. It exacerbates the horizontal imbalance that is there. I do
not make any more of that than to simply state that I think it
should be taken into consideration.

The Chairman: Minister, would you like to respond?

Mr. Murphy: I do agree that the fiscal imbalance exists on two
levels, both the vertical between levels of government, and the
horizontal. Part of the reason we included the chart on Alberta’s
taxing capacity in the brief and what it looked like in the rest of
the country was to illustrate that point.

Let me use an example closer to home— the offshore accords.
My understanding is the payments under the offshore accords are
outside of the equalization pot. However, let us compare
ourselves with the Province of Nova Scotia. If the Province of
Nova Scotia has bettered their fiscal capacity through this
means — and they have and we are happy for them — the
practicality is that some time in the not-too-distant future, they
will begin negotiations, let us say, with the medical society in
Nova Scotia to renew contracts. They may be in a position,
because of receiving different treatment, to offer a package to
those health care professionals with which I have to compete or
New Brunswick has to compete. They may be in a position to
have a tax regime that is more competitive for business investment
or in attracting companies to come to the province to do business.

The horizontal fiscal imbalance creates problems between
provinces in terms of the things that they do.

In terms of the vertical fiscal imbalance between the federal
government and the provincial levels of government, we look at
where the cost drivers are in providing public services. As I said
earlier, the cost drivers for us are in health and education. We can
go back through the history of federal-provincial fiscal
arrangements — something I became very familiar with over
the last 18 months— and at one time, under established program
financing in 1977, we were very close to a cost sharing of those

Le sénateur Murray : Je ne sais trop comment mettre ceci sous
forme de question, mais je vais faire un commentaire au sujet de
l’inférence du sénateur Massicotte selon laquelle les baisses
d’impôt dans une ou deux provinces et la perspective de baisses
d’impôt dans une ou deux provinces prouvent l’affirmation par le
gouvernement fédéral qu’il n’y a au pays aucun déséquilibre fiscal.
Cela prouve au contraire deux choses. Premièrement, outre le
déséquilibre fiscal vertical, il y a à l’échelle du pays un déséquilibre
horizontal. Deuxièmement, si vous regardez le principal argument
employé par le gouvernement fédéral pour nier l’existence voire
même la possibilité d’un déséquilibre fiscal, il prétend que les deux
paliers de gouvernement ont accès à la quasi totalité des sources
de revenu. En d’autres termes, si vous avez besoin d’argent, alors
vous êtes invités à augmenter vos impôts. Cela fait ressortir la
difficulté que connaîtraient dans un régime fiscal concurrentiel
des provinces comme l’Île-du-Prince-Édouard, le Manitoba et
bien d’autres encore. Si elles se voient obligées d’augmenter les
impôts, alors elles deviennent moins concurrentielles par rapport
aux autres. Cela ne fait qu’exacerber le déséquilibre horizontal qui
existe. Je ne vais pas m’éterniser là-dessus, mais je tiens
simplement à dire que je pense qu’il faudrait en tenir compte.

Le président : Monsieur le ministre, aimeriez-vous répondre?

M. Murphy : Je conviens que le déséquilibre fiscal existe sur
deux plans, c’est-à-dire verticalement entre paliers de
gouvernement, et horizontalement. Une partie de la raison pour
laquelle nous avons inclus dans notre mémoire le tableau sur la
capacité de taxation de l’Alberta, comparativement à ce que cela
donne ailleurs au pays, était justement pour illustrer cela.

Permettez que j’utilise un exemple plus près de nous — les
accords extracôtiers. D’après ce que j’ai compris, les paiements au
titre de ces accords resteront à l’extérieur du pot de la
péréquation. Cependant, comparons-nous à la province de
Nouvelle-Écosse. Si la Nouvelle-Écosse a amélioré sa capacité
fiscale par ce biais — et c’est le cas, et nous sommes très heureux
pour elle — sur le plan pratique, elle va, dans un avenir pas très
lointain, entamer des négociations avec, mettons, la société
médicale de la Nouvelle-Écosse en vue du renouvellement de
contrats. Du fait du traitement différent qui lui aura été réservé, la
Nouvelle-Écosse sera peut-être en mesure d’offrir à ses
travailleurs de soins de santé des conditions de travail que mon
gouvernement ou celui du Nouveau-Brunswick devra
concurrencer. Elle sera peut-être en mesure d’avoir un régime
fiscal plus concurrentiel sur le plan investissement de l’entreprise
privée ou davantage susceptible d’attirer des entreprises dans la
province.

Le déséquilibre fiscal horizontal crée des problèmes entre les
provinces s’agissant des choses qu’elles peuvent faire.

Pour ce qui est du déséquilibre fiscal vertical entre le
gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux, il nous
faut voir quels sont les inducteurs de coûts dans la prestations de
services publics. Comme je l’ai dit plus tôt, pour nous, les
générateurs de coûts sont les soins de santé et l’éducation. Nous
pourrions remonter l’histoire des arrangements fiscaux fédéraux-
provinciaux — choses avec lesquelles je me suis familiarisé au
cours des 18 derniers mois— et à une époque, sous le financement
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responsibilities between the federal and provincial levels of
government. Cost sharing has been eroding since that time. It
has been somewhat addressed in the first ministers’ meeting with
the health accords in the fall, but it is certainly nowhere close to
what it was throughout that history.

Senator Ringuette: That begs a comment. You should not
worry about the opportunity to hire nurses. Our provincial
premier in New Brunswick just fired 350 nurses. They are up for
hire and are close to P.E.I.

I wish to direct you to a table in your presentation. It is a
comparison of Alberta tax efforts. In the comparison, does the
100 per cent for Alberta include the non-renewable energy
revenues?

Mr. Murphy: Yes, it does.

Senator Ringuette: Does it include the non-renewable energy
revenues for the other provinces?

Mr. Murphy: Yes.

Senator Ringuette: Is it all on the same basis?

Mr. Murphy: Yes.

Senator Ringuette: You mention on the next page that B.C.
announced a reduction in its sales tax from 7.5 per cent to
7 per cent. Was that this past fall?

Mr. Murphy: Yes, it happened in the fall of 2004.

Senator Ringuette: I read in the paper a comment from your
provincial premier that perhaps agriculture, which is the number
one revenue source for P.E.I., should not be included in the
equalization program. Would you comment on that?

Mr. Murphy: The premier was using a hypothetical situation to
argue that non-renewable resource revenues should be included in
the formula, those 33 bases of calculating our revenue streams for
equalization. If the equalization system is to close the fiscal
disparities, it would be dangerous to start picking and choosing
what revenue sources will be in and what revenue sources will be out.

We do not have any non-renewable resource revenues per se,
although we are still penalized to the tune of $4 million a year for
peat moss mining in Prince Edward Island; but that is a discussion
for another day.

The premier was illustrating the point that that would be akin
to us not including the revenues that we gain from our agriculture
sector.

des programmes établis en 1977, nous avions presque un partage
du coût de ces responsabilités entre les paliers fédéral et
provincial. Le partage des coûts s’est érodé avec le temps. On y
est dans une certaine mesure revenu lors de la réunion des
premiers ministres sur les accords de santé tenue à l’automne,
mais c’est loin d’atteindre le niveau historique.

Le sénateur Ringuette : Cela appelle un commentaire. Vous ne
devriez pas vous soucier de la possibilité de recruter des
infirmières. Notre premier ministre du Nouveau-Brunswick
vient tout juste de mettre à pied 350 infirmières. Elles sont
disponibles pour travailler et elles ne sont pas loin de l’Île-du-
Prince-Édouard.

J’aimerais revenir sur un tableau qui figure dans votre
mémoire. Il s’agit d’une comparaison de l’effort fiscal de
l’Alberta. Aux fins de cette comparaison, les 100 p. 100 pour
l’Alberta comprennent-ils les revenus en provenance de ressources
énergétiques non renouvelables?

M. Murphy : Oui.

Le sénateur Ringuette : Comprennent-ils les revenus en
provenance de ressources énergétiques non renouvelables des
autres provinces?

M. Murphy : Oui.

Le sénateur Ringuette : C’est sur la même base partout?

M. Murphy : Oui.

Le sénateur Ringuette : Vous mentionnez à la page suivante que
la Colombie-Britannique a annoncé une réduction de sa taxe de
vente de 7,5 à 7 p. 100. Était-ce l’automne dernier?

M. Murphy : Oui, cela est arrivé à l’automne 2004.

Le sénateur Ringuette : J’ai lu dans le journal un commentaire
de votre premier ministre provincial selon lequel l’agriculture, qui
est la première source de revenus pour l’Île-du-Prince-Édouard,
ne devrait peut-être pas être incluse dans le programme de
péréquation. Auriez-vous quelque commentaire à faire là-dessus?

M. Murphy : Le premier ministre utilisait une situation
hypothétique pour arguer que les revenus en provenance de
ressources non renouvelables devraient être inclus dans la
formule, ces 33 bases de calcul de nos sources de revenu aux
fins de la péréquation. Si le système de péréquation doit combler
les disparités fiscales, alors il serait dangereux de commencer à
choisir quelles sources de revenu devraient être incluses et
lesquelles devraient être exclues.

Nous n’avons pas de revenu de ressources non renouvelables
en tant que tel, bien que nous soyons toujours pénalisés pour un
montant de l’ordre de 4 millions de dollars par an pour
l’exploitation de mousse de tourbe à l’Île-du-Prince-Édouard.
Mais c’est là un sujet pour un autre jour.

Le premier ministre voulait simplement illustrer le fait que ce
serait comme si nous n’incluions pas les revenus que nous tirons
de notre secteur agricole.
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Senator Ringuette: I can understand P.E.I.’s position. With a
small population, and this system being based on a per capita
process, it is probably difficult to provide the same level of
services.

Mr. Murphy: One of the concerns that I pointed out in
my presentation was that equalization was formula based until
2005-06. For the first time, we have seen per capita funding creep
into the equalization formula; 50 per cent of the top-up, if I can
use that term, the federal government provided for 2005-06 was
on a formula base. That means that P.E.I. would get 2.57 per cent
of the national pot.

On a per capita basis, it would be 0.8 per cent. Therefore, we
are very concerned. We do not think that the equalization
program should be strictly per capita.

If the formula is calculated and the difference in fiscal capacity
is identified, then it goes by per capita. We do not argue with that.
What we are arguing about is that the payments cannot be made
simply on a per capita basis, because smaller jurisdictions like
ourselves can never win in those scenarios.

Senator Downe: I wish to thank the minister for his
presentation.

Before I get to my question, I want to talk about the fiscal
imbalance in P.E.I. You have a budget in which close to
40 per cent of revenue comes from federal transfers. You have a
population of fewer than 140,000 people. I am not sure what the
provincial debt is.

Mr. Murphy: $1.2 billion.

Senator Downe: Does that include unfunded liabilities for
teachers’ pensions?

Mr. Murphy: No, the net debt is $1.2 billion. The gross debt is
about $1.8 billion.

Senator Downe: It is a lot of money; and you have a population
with a high percentage of seniors, who not only pay less tax, but
consume a disproportionate amount of health care dollars in the
province. You have a right to be worried. If your hair was not
grey now, it would be after you were done with this job.

I would like to talk about this expert panel that was
established. You indicated in your presentation that the
province has received indications they will travel to P.E.I. Has
the panel been appointed?

Mr. Murphy: We received correspondence on Friday that they
were looking to arrange a meeting on April 12. That
correspondence indicated that Mr. Al O’Brien was to head up
that committee, and that Mr. O’Brien and his group would be
heading to the province on that date.

Le sénateur Ringuette : Je peux comprendre la position de l’Île-
du-Prince-Édouard. Avec une faible population et le fait que le
système fonctionne selon une formule par tête d’habitant, il est
probablement difficile d’assurer le même niveau de services.

M. Murphy : L’une des choses qui nous préoccupent, et que
j’ai soulignée dans ma présentation, est que la péréquation a été
fondée sur une formule jusqu’en 2005-2006. Pour la première fois,
nous voyons s’immiscer dans la formule de péréquation un
financement par tête d’habitant; 50 p. 100 du supplément, si je
puis utiliser ce terme, que le gouvernement fédéral a prévu pour
2005-2006, était le résultat de l’application d’une formule. Cela
signifie que l’Île-du-Prince-Édouard toucherait 2,57 p. 100 du pot
national.

Par tête d’habitant, ce serait 0,8 p. 100. Voilà pourquoi nous
sommes inquiets. Nous ne pensons pas que le programme de
péréquation doive fonctionner strictement selon une formule par
tête d’habitant.

Si la formule est calculée et que la différence sur le plan
capacité fiscale est cernée, alors c’est par tête d’habitant. Nous ne
disons pas le contraire. Ce que nous disons, c’est que les
paiements ne peuvent pas être faits simplement selon une
formule par tête d’habitant, car les plus petites provinces
comme la nôtre ne pourront jamais gagner dans un tel scénario.

Le sénateur Downe : Je tiens à remercier le ministre de son
exposé.

Avant d’en arriver à ma question, j’aimerais parler du
déséquilibre fiscal à l’Île-du-Prince-Édouard. Vous avez un
budget dont près de 40 p. 100 des revenus proviennent de
transferts fédéraux. Votre population n’atteint pas les
140 000 personnes. J’ignore quelle est la dette de la province.

M. Murphy : Elle est de 1,2 milliard de dollars.

Le sénateur Downe : Cela inclut-il le passif non capitalisé pour
le régime de pension des enseignants?

M. Murphy : Non, la dette nette est de 1,2 milliard de dollars.
La dette portant intérêt se chiffre à environ 1,8 milliard de dollars.

Le sénateur Downe : C’est beaucoup d’argent, et vous avez une
population qui compte un pourcentage élevé de personnes âgées
qui non seulement paient moins d’impôts mais consument une
part disproportionnée des budgets de soins de santé de la
province. Vous avez le droit d’être inquiet. Si vos cheveux
n’étaient pas déjà gris, ils le seraient une fois ce travail terminé.

J’aimerais discuter du groupe d’experts qui a été créé. Vous
avez dit dans votre présentation que la province aurait reçu des
indications selon lesquelles celui-ci doit se rendre dans l’Île-du-
Prince-Édouard. Les membres du groupe d’experts ont-ils été
nommés?

M. Murphy : Nous avons reçu vendredi de la correspondance
selon laquelle ils aimeraient organiser une réunion pour le
12 avril. Selon cette même correspondance, c’est M. Al O’Brien
qui devrait présider le comité et M. O’Brien et son groupe
prévoient se rendre dans la province ce jour-là.
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Senator Downe: Is anyone from Prince Edward Island or
Atlantic Canada on that panel, or do we know yet?

Mr. Murphy: I believe Elizabeth Parr-Johnston is on it.

The Chairman: She is the former president of UNB.

Mr. Murphy: She is the person from Atlantic Canada. There
are four federal nominees to the panel, one from Atlantic Canada.

Senator Downe: Do the provinces appoint people as well?

Mr. Murphy: The provinces have been asked to submit two
names. I do not believe consensus has been reached among the
provinces on what those names will be.

Senator Downe: Is that two for all the provinces?

Mr. Murphy: Yes, two for all the provinces.

Senator Downe: The current equalization formula equalizes
only revenue-raising capacity. Some countries, as you know,
factor in the cost of delivering the services. This references my
earlier concern about the high percentage of seniors. Is that a
position that you will be taking on equalization?

Mr. Murphy: It is important that the panel look at other
federations around the world. I know that Mr. Palmer and others
have done some interesting research and reading on federal
systems in Australia and Germany.

We have always maintained the position that we are not
opposed to having a look at equalization. We do not think that
we need to throw the baby out with the bathwater here. The
present system is not all wrong. Certainly, from the analysis that
has been done by this body and others, we are convinced that a
macro approach is wrong, but we are not averse to looking at
other possibilities.

CIHI, the Canadian Institute for Health Information, has put
out a statistic showing that 90 per cent of the costs that we as
individuals will incur in the health care system will occur after the
age of 65. In Atlantic Canada in general, and certainly in Prince
Edward Island, the proportion of seniors in the total population is
greater than the national average. That would indicate that the
increased cost in the health care system will be particularly acute
in our region.

Senator Downe, I agree wholeheartedly, it is a particular
concern of ours.

The Chairman: Mr. Murphy, on behalf of the committee,
thank you for coming and answering our questions so directly. It
has been useful and helpful.

That concludes our meeting for today.

Le sénateur Downe : Y a-t-il parmi ce groupe d’experts
quelqu’un de l’Île-du-Prince-Édouard ou de la région de
l’Atlantique, ou ne le sait-on pas encore?

M. Murphy : Je pense qu’Elizabeth Parr-Johnston y siège.

Le président : Elle est l’ancienne présidente de l’Université du
Nouveau-Brunswick.

M. Murphy : C’est elle la représentante de la région de
l’Atlantique. Le groupe compte quatre personnes nommées par
le fédéral, dont une pour la région de l’Atlantique.

Le sénateur Downe : Les provinces nomment-elles elles aussi
des experts?

M. Murphy : On a demandé aux provinces de soumettre deux
noms. Je ne pense pas qu’il y ait encore consensus parmi les
provinces quant à ces deux noms.

Le sénateur Downe : Deux noms pour l’ensemble des provinces?

M. Murphy : Oui, deux pour l’ensemble des provinces.

Le sénateur Downe : L’actuelle formule de péréquation ne vise
à équilibrer que la capacité de recettes. Comme vous le savez,
certains pays tiennent également compte du coût de prestation des
services. Cela me renvoie à ce que j’ai dit il y a un instant au sujet
du pourcentage élevé de personnes âgées. Allez-vous prendre
position là-dessus dans le contexte de la péréquation?

M. Murphy : Il est important que le groupe d’experts se penche
sur la situation dans d’autres fédérations du monde. Je sais que
M. Palmer et d’autres ont fait des recherches intéressantes, se
renseignant notamment sur les systèmes fédéraux en Australie et
en Allemagne.

Nous avons toujours maintenu comme position que nous ne
nous opposons pas à ce qu’un examen soit fait de la péréquation.
Nous ne pensons pas qu’il faille jeter le bébé avec l’eau du bain ici.
L’actuel système n’est pas tout mauvais. Il est vrai que sur la base
de l’analyse faite par ce groupe et par d’autres nous sommes
convaincus qu’une approche macro n’est pas la solution, mais
nous ne nous opposons pas à ce que l’on envisage d’autres
possibilités.

L’Institut canadien d’information sur la santé a produit des
statistiques montrant que 90 p. 100 des coûts qu’un individu
impose au système de soins de santé viennent après l’âge de
65 ans. Dans la région de l’Atlantique en général et certainement
dans le cas de l’Île-du-Prince-Édouard, la proportion de personnes
âgées dans la population totale est supérieure à la moyenne
nationale. Cela laisserait entendre que le coût accru des soins de
santé sera un problème particulièrement aigu dans notre région.

Sénateur Downe, je suis tout à fait de votre avis et il s’agit en
effet d’un grave sujet de préoccupation pour nous.

Le président : Monsieur Murphy, je tiens, au nom du comité, à
vous remercier d’être venu et d’avoir répondu si directement à nos
questions. Cet échange a été très utile.

Voilà qui met fin à notre séance d’aujourd’hui.
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Honourable senators, I want you to know that in terms of
proposed legislation, this committee will continue the hearings on
Bill-C24 tomorrow morning at 9:30 a.m., with, perhaps, a clause
by clause. You should know that the estimates schedule is as
follows: Supplementary Estimates (B) 2004-05 and Main
Estimates 2005-06 were tabled in the other place two weeks
ago; they should be tabled in the Senate tonight. If these estimates
are referred to our committee tomorrow night, we will hear
from Treasury Board officials tomorrow morning on the
Supplementary Estimates (B) in our regular time slot following
our business on Bill C-24, assuming we get to clause by clause.

We will also hear from the President of the Treasury Board and
officials on Wednesday, March 9, on the Main Estimates.
Briefing notes on Supplementary Estimates (B) have been
distributed already to senators, as have notes on the Mains.

Senator Ringuette: On a question of clarification, on Bill C-24,
the equalization bill, have all the provinces been invited and only
two are coming?

The Chairman: I made that announcement at the beginning. All
the provinces were invited and only two indicated they wanted to
appear, Saskatchewan and P.E.I., and they have both done so.

Senator Day: And we appreciate it.

The Chairman: Very much.

The committee adjourned.

Honorables sénateurs, je tiens à ce que vous sachiez qu’en
matière de projets de loi le comité va poursuivre son examen du
projet de loi C-24 demain matin à 9 h 30, avec, peut-être, l’étude
article par article. Vous savez que notre programme de travaux en
ce qui concerne les prévisions est le suivant : le Budget
supplémentaire des dépenses (B) 2004-2005 et le Budget
principal des dépenses 2005-2006 ont été déposés à l’autre
endroit il y a de cela deux semaines et devraient être déposés au
Sénat ce soir. Si ces prévisions sont renvoyées au comité demain
soir, nous entendrons des fonctionnaires du Conseil du Trésor
demain matin au sujet du Budget supplémentaire des dépenses (B)
à l’intérieur de notre case horaire régulière suite à nos travaux
relatifs au projet de loi C-24, à supposer que nous en arrivions à
l’étape de son étude article par article.

Nous allons également entendre le président du Conseil du
Trésor et des fonctionnaires du ministère le mercredi 9 mars, dans
le cadre de notre étude du Budget principal des dépenses. Des
notes d’information sur le Budget supplémentaire des dépenses
(B), ainsi que des notes sur le Budget principal des dépenses, ont
déjà été distribuées aux sénateurs.

Le sénateur Ringuette : J’aimerais avoir un éclaircissement.
Dans le cadre de notre étude du projet de loi C-24, le projet de loi
sur la péréquation, est-ce la cas que toutes les provinces ont été
invitées mais que seules deux viennent nous rencontrer?

Le président : J’ai fait cette annonce au début. Toutes les
provinces ont été invitées et seules deux d’entre elles ont dit
vouloir comparaître, la Saskatchewan et l’Île-du-Prince-Édouard,
et elles sont toutes deux venues.

Le sénateur Day : Et nous leur en sommes reconnaissants.

Le président : Merci beaucoup.

La séance est levée.
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